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L U X E M B O U R G

Tiger Holding Five Parent S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 39, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 136.048.

In the year two thousand ten, on the twenty sixth of October.

Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.

Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of “Tiger Holding Five Parent S.à r.l.”, (hereafter the
“Company”), a “société à responsabilité limitée”, having its registered office at L-1840 Luxembourg, 39 Boulevard Joseph
II, incorporated by deed enacted on January 7, 2008, amended for the last time by deed enacted on March 3, 2010,
inscribed in the Trade Register of Luxembourg under the number RCS B 136 048.

The meeting is opened at 2 pm and presided by Mrs. Catherine Dessoy, “avocat à la Cour”, residing in L-1461 Lu-
xembourg, 31, rue d’Eich.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer, Mrs. Sévrine Silvestro, “avocat à la cour”,
residing in L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich.

The chairman requests the notary to record that:

I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance
list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.

II.- As appears from the attendance list, all the shares, representing the whole capital of the corporation, are repre-
sented so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

III.- That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. Increase of the corporate capital by an amount of 16,294.95 USD (sixteen thousand two hundred ninety four United
States Dollars and ninety five cents) so as to raise it from its present amount of 986,090.-USD (nine hundred eighty six
thousand ninety United States Dollars) to 1,002,384.95 USD (one million two thousand three hundred eighty four United
States Dollars and ninety five cents) by the issue of 465.57 (four hundred sixty five point fifty seven) new redeemable
shares of class D of 35.-USD (thirty five United States Dollars) each, by contribution in cash.- Subscription and payment
of the new shares.

2. Amendment of articles 8.1 of the articles of association.

After the foregoing was approved by the meeting, the meeting unanimously takes the following resolutions:

First resolution:

The meeting, decides to increase the corporate capital by an amount of 16,294.95 USD (sixteen thousand two hundred
ninety four United States Dollars and ninety five cents) so as to raise it from its present amount of 986,090.-USD (nine
hundred eighty six thousand ninety United States Dollars) to 1,002,384.95 USD (one million two thousand three hundred
eighty four United States Dollars and ninety five cents) by the issue of 465.57 (four hundred sixty five point fifty seven)
new redeemable shares of class D of 35.-USD (thirty five United States Dollars) each as follows:

Class D shares Shares USD
Tiger Global Private Investment Partners V, L.P.( Tiger Global PIP V, L.P.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 455.7 15,949.5
Scott Shleifer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.87 345.45
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465.57 16,294.95

Intervention - Subscription – Payment

- Tiger Global Private Investment Partners V, L.P., a Cayman Islands limited, acting through its general partner Tiger
Global PIP Performance V, L.P., acting through its general partner Tiger Global PIP Management V, Ltd., all having their
registered office at c/o Turner & Roulstone Management Ltd., Strathvale House, PO Box 2636GT, George Town, Grand
Cayman, Cayman Islands.

- Scott Shleifer, company director, with professional address at 101 Park Avenue, 48 th Floor, New York, NY 10178,
USA.

Here represented by Mrs. Catherine Dessoy, “avocat à la cour”, residing at L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich, by
virtue of proxies;

Declared to subscribe to the new shares and to have them fully paid up by payment in cash, as follows:
Class D shares Shares USD
Tiger Global Private Investment Partners V, L.P. (Tiger Global PIP V, L.P.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 455.7 15,949.5
Scott Shleifer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.87 345.45
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465.57 16,294.95
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so that from now on the Company has at its free and entire disposal the amount of 16,294.95 USD (sixteen thousand
two hundred ninety four United States Dollars and ninety five cents), as was certified to the undersigned notary.

Second resolution:

The meeting decides to amend articles 8.1 of the articles of association as follows:

“ 8.1. The Company's capital will be divided into redeemable shares of 35.- USD (thirty-five United States Dollars)
each, which may be divided in different distinct classes, constituted because of each specific investment of the Company,
each class being able to be entirely redeemed by the Company.

The Company’s capital is set at 1,002,384.95 USD (one million two thousand three hundred eighty four United States
Dollars and ninety five cents) represented by 3,634 (three thousand six hundred thirty four) redeemable shares of class
B, 3,818 (three thousand eight hundred eighteen) redeemable shares of class C, 7,423.57 (seven thousand four hundred
twenty three point fifty seven) redeemable shares of class D, 3,651 (three thousand six hundred fifty one) redeemable
shares of class E, 1,303 (one thousand three hundred three) redeemable shares of class F, 7,400 (seven thousand four
hundred) redeemable shares of class G and 1,410 (one thousand four hundred ten) redeemable shares of class H of 35.-
USD (thirty-five United States Dollars) each.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately one thousand three hundred euros.

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned at 2.30 pm.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original
deed. The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le vingt six octobre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "Tiger Holding Five

Parent S.à. r.l. ", ayant son siège social à L-1840 Luxembourg, 39 Boulevard Joseph II, constituée suivant acte reçu le 7
janvier 2008, les statuts ont été modifiés pour la dernière fois le 3 mars 2010, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro RCS B 136 048.

L'assemblée est ouverte à 14 heures et présidée par Maître Catherine Dessoy, Avocat à la Cour, demeurant à L-1461
Luxembourg, 31, rue d’Eich.

La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutatrice Maître Sévrine Silvestro, Avocat à
la Cour, demeurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich.

La présidente prie le notaire d'acter que:
I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.
II.- Il appert de la liste de présence que les toutes les parts, représentant l'intégralité du capital social sont représentées

à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points
portés à l'ordre du jour.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Augmentation du capital social à concurrence d'un montant de 16.294,95USD (seize mille deux cent quatre vingt
quatorze Dollars US et quatre vingt quinze cents), pour le porter de son montant actuel de 986.090,-USD (neuf cent
quatre vingt six mille quatre vingt dix Dollars US) à 1.002.384,95,-USD (un million deux mille trois cent quatre vingt quatre
Dollars US et quatre vingt quinze cents) par l'émission d’un total de 465,57 (quatre cent soixante cinq virgule cinquante
sept) nouvelles parts sociales rachetables de classe D d'une valeur nominale de 35,- USD (trente cinq Dollars US) chacune,
par apport en numéraire.Souscription et paiement des nouvelles parts sociales.

2. Modification des articles 8.1 des statuts.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, cette dernière prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée, décide d’augmenter le capital social à concurrence d'un montant de 16.294,95USD (seize mille deux cent
quatre vingt quatorze Dollars US et quatre vingt quinze cents), pour le porter de son montant actuel de 986.090,-USD
(neuf cent quatre vingt six mille quatre vingt dix Dollars US) à 1.002.384,95,-USD (un million deux mille trois cent quatre

130323



L U X E M B O U R G

vingt quatre Dollars US et quatre vingt quinze cents) par l'émission d’un total de 465,57 (quatre cent soixante cinq virgule
cinquante sept) nouvelles parts sociales rachetables de classe D d'une valeur nominale de 35,- USD (trente cinq Dollars
US) chacune, par apport en numéraire et d'admettre à la souscription les 465,57 (quatre cent soixante cinq virgule
cinquante sept) nouvelles parts rachetables de classe D comme suit:

Parts sociales de classe D Parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners V, L.P. (Tiger Global PIP V, L.P.) . . . . . . . . . . . . . . 455,7 15.949,5
Scott Shleifer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,87 345,45
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465,57 16.294,95

Intervention - Souscription - Paiement

- Tiger Global Private Investment Partners V, L.P., un Limited Partnership des Cayman Islands, représenté par son
“general partner” Tiger Global PIP Performance V, L.P., représenté par son “general partner” Tiger Global PIP Manage-
ment V, Ltd., tous ayant leur siège social à Turner & Roulstone Management Ltd., Strathvale House, PO Box 2636GT,
George Town, Grand Cayman, Cayman Islands.

- Scott Shleifer, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à 101 Park Avenue, 48 th Floor, New York,
NY 10178, USA.

Représentés par Maître Catherine Dessoy, Avocat à la cour, demeurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich,

ont déclaré souscrire 465,57 (quatre cent soixante cinq virgule cinquante sept) nouvelles parts sociales rachetables de
classe D, qui sont libérées intégralement en numéraire comme suit:

Parts sociales de classe D Parts
sociales

USD

Tiger Global Private Investment Partners V, L.P. (Tiger Global PIP V, L.P.) . . . . . . . . . . . . . . 455,7 15.949,5
Scott Shleifer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,87 345,45
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465,57 16.294,95

de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière disposition la somme de 16.294,95USD (seize mille deux
cent quatre vingt quatorze Dollars US et quatre vingt quinze cents), ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant.

Troisième résolution:

L’assemblée décide de modifier les articles 8.1 des statuts comme suit:

« 8.1. Le capital social est divisé en parts sociales rachetables de USD 35,- (trente-cinq dollars US) chacune, pouvant
être divisées en différentes classes, constituées pour chaque investissement spécifique de la Société, chaque classe pouvant
être rachetée par la Société.

Le capital social est fixé à 1.002.384,95,-USD (un million deux mille trois cent quatre vingt quatre Dollars US et quatre
vingt quinze cents), représenté par 3.634 (trois mille six cent trente quatre) parts sociales rachetables de classe B, 3.818
(trois mille huit cent dix huit) parts sociales rachetables de classe C, 7.423,57 (sept mille quatre cent vingt trois virgule
cinquante sept) parts sociales rachetables de classe D, 3.651 (trois mille six cent cinquante et une) parts sociales rache-
tables de classe E, 1.303 (mille trois cent trois) parts sociales rachetables de classe F, 7.400 (sept mille quatre cents) parts
sociales rachetables de classe G et 1.410 (mille quatre cent dix) parts sociales rachetables de classe H, ayant une valeur
nominal de USD 35,- (trente-cinq dollars US) chacune.»

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ mille trois cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 14 heures 30.

DONT ACTE, passé à Luxembourg. Les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute. Le notaire soussigné
qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi
d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Signé: C. DESSOY, S. SILVESTRO, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 29 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47547. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.
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Luxembourg, le 11 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149895/162.

(100172085) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

AMP Capital (International Finance No.1) SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 146.275.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148349/10.

(100170376) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

AMP Capital (International Finance No.2) SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 146.277.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148350/10.

(100170377) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

LSF5 Roundup Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. LSF5 F5U1 Investments S.à r.l.).

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 138.556.

In the year two thousand and ten, on the fifth day of November.

Before Us, Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company established at 7, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 91.796, represented by
Mr Philippe Detournay,

here represented by Ms Mathilde Ostertag, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
power of attorney, given in Luxembourg on 4 November 2010,

(the Sole Shareholder),

which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party has requested the undersigned notary to act that it represents the entire share capital of LSF5
F5U1 Investments S.à r.l. (the Company), established under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg
trade and companies register under number B 138.556, incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer
dated 13 May 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations CN° 1414 of 9 June 2008, that has
not been amended since.

The Sole Shareholder acknowledges that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that
it may validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Decision to change the name of the Company to "LSF5 Roundup Holdings S.à r.l."; and

2. Amendment of article 4 of the articles of association of the Company to reflect such change of name.

This having been declared, the Sole Shareholder, represented as stated above, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the name of the Company from LSF5 F5U1 Investments S.à r.l. to LSF5
Roundup Holdings S.à r.l..
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Second resolution

Further to the first resolution above, the Sole Shareholder resolves to amend the article 4 of the articles of association
of the Company to reflect such name change so that article 4 shall henceforth be read as follows in its English version:

" Art. 4. The Company will have the name of " LSF5 Roundup Holdings S.à r.l.".

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated above.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing party and
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing party, said person appearing signed
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil dix, le cinq novembre.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg,

A COMPARU:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie au 7, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, enregistrée au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91.796, représentée
par Philippe Detournay,

ici représentée par Me Mathilde Ostertag, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg le 4 novembre 2010,

(l'Associé Unique),

ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentaire, demeurera attachée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'il représente la totalité du capital social
de la société à responsabilité limitée dénommée LSF5 F5U1 Investments S.à r.l. (la Société), société de droit luxembour-
geois, immatriculée auprès du registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 138.556, constituée
selon acte de Maître Martine Schaeffer du 13 mai 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations C-N
° 1414 du 9 juin 20 08, non modifié depuis cette date.

L'Associé Unique déclare que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peut
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Décision de procéder au changement de nom de la Société en "LSF5 Roundup Holdings S.à r.l."; et

2. Décision de modifier l'article 4 des statuts de la Société pour y refléter le changement de nom de la Société.

Ceci ayant été déclaré, l’Associé Unique représenté comme indiqué ciavant, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Associé Unique décide de modifier le nom de la Société de LSF5 F5U1 Investments S.à r.l. en LSF5 Roundup Holdings
S.à r.l..

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de modifier l'article 4 des statuts de la Société en vue de refléter la première résolution ci-
dessus, de sorte que cet article aura désormais la teneur suivante dans la version française des statuts:

" Art. 4. La société est dénommée " LSF5 Roundup Holdings S.à r.l."

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que la partie comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la partie comparante, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire
la présente minute.

Signé: M. Ostertag et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 10 novembre 2010. LAC/2010/49452. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
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POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149778/88.

(100172202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Anciens Etablissements Arno ZUANG Immobilière S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3364 Leudelange, 5, rue du Château d'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 23.028.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010148352/9.

(100170967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Kessel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.581.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the fifth day of November.

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:

Real Estate Investments International Corp., a Company limited by Shares ruled by the BVI Business Companies Act,
having its registered office at Flemming House, Wickhams Cay, PO Box 662 Road Town, Tortola, British Virgin Islands,
registered with the Registar of Corporate Affairs under the number 681.864 (“Real Estate Investments International”),

here represented by Mr. Christian DOSTERT, employee, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean
Engling, by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present Deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as said before, has requested the notary to draw up the following articles of asso-
ciation (the “Articles”) of a société à responsabilité limitée (private limited liability company), which is hereby incorpo-
rated:

Title I - Form - Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad,
in any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit, loans (whether performing or non-performing), residential mortgages and other
debt instruments and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity what-
soever. The Company may enter into transactions, including financial transactions, with its affiliates on any terms including,
without limitation, other than on arms length terms.

The Company may incorporate or acquire subsidiaries from time to time.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.

The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.
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The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The Company may acquire to resell or buy and sell real property or any other moveable or immoveable property in
any country.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “KESSEL S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-
dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or
in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided into five hundred (500) shares
of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders'
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles a shareholder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers.

The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nutum.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the com-
petence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

In case of a single manager, the Company shall be validly committed towards third parties by the sole signature of its
single manager.

In case of plurality of managers, the company will be validly committed towards third parties by the joint signature of
any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers to
one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another
provided that a majority of the managers are in Luxembourg at the time of such meeting. Any meeting at which a majority
of the board of managers is not present in Luxembourg will be deemed to be inquorate and must be reconvened. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.
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The shareholders may appoint and remove any manager by way of a unanimous written resolution.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.
In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number

of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company's accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. If there are more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company shall be supervised by
one or several statutory auditors (commissaires).

The operations of the Company shall be supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by
law.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditor(s)/réviseurs d'entreprises and will determine
their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six years. Statutory auditor(s)/réviseurs
d'entreprises may be re-elected.

Art. 18. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their share holding in
the Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 19. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 20. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

All the 500 shares have been subscribed by the sole shareholder of the Company.
The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is

now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of the present deed and finish on December 31 st , 2011.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its formation, is approximately nine hundred Euros.

Resolutions taken by the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder representing the entirety of the subscribed
share capital passed the following resolutions:

1) The Company will be administered by one manager:
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Mr. Eric LECHAT, residing professionally at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

The duration of his mandate is unlimited and he has the power to bind the Company by its sole signature.

2) The address of the Company is set at 46, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le cinquième jour de novembre.

Par-devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné.

A COMPARU:

Real Estate Investments International Corp., société limitée régie par les lois des Iles Vierges Britanniques, ayant son
siège social à Flemming House, Wickhams Cay, PO Box 662, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques immatriculée
sous le numéro 681.864 au Registar of Corporate Affairs des Iles Vierges Britanniques (“Real Estate Investments Inter-
national”),

dûment représentée par Monsieur Christian DOSTERT, employé, demeurant professionnellement à L-1466 Luxem-
bourg, 12, rue Jean Engling, en vertu d'une procuration.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “la Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que
ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt,
prêts (portant intérêts ou non), et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et ins-
truments financiers émis par toute entité publique ou privée. La Société pourra conclure toutes transactions, y compris
des transactions financières, avec ses filiales quelqu'en soient les termes et conditions.

La Société pourra également constituer des filiales ou acquérir des sociétés.

La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

La Société pourra acquérir pour revendre ou acquérir puis revendre tout types d'actifs mobiliers ou immobiliers dans
tous pays.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.
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Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination “KESSEL S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale

extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.
L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de

pluralité de gérants, du conseil de gérance.
La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500) parts
sociales de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. Le capital peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance.

Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.
Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer

et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera valablement engagée envers les tiers par la seule signature du gérant unique.
En cas de pluralité de gérants, la Société sera valablement engagée par la signature conjointe de deux membres du

conseil de gérance.
Le gérant, ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour

des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.
Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération

(s'il en est) de cet agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.
Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision

prise à une réunion du conseil de gérance.
Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par téléphone ou vidéo conférence ou

par tout autre moyen de communication similaire ayant pour effet que tous les gérants participant à la réunion puissent
se comprendre mutuellement. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à la réunion pourvu que la majorité des gérants se trouvent à Luxembourg au moment de la réunion. Toute réunion au
cours de laquelle la majorité des gérants ne sera pas présente à Luxembourg sera considérée comme ne s'étant pas tenue
et devra être convoquée à nouveau.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.
En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de

parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.
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Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.

Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus par la
loi.

L'assemblée générales des associés devra nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déter-
miner leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire
(s) aux comptes/ réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 18. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer que des fonds suffisants sont disponibles en vue d'une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents Statuts.

Art. 19. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 20. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les 500 parts sociales ont toutes été souscrites par l'associé unique de la Société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cent Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce qui a
été prouvé au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de neuf cents
euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique représentant l'intégralité du capital souscrit, a passé
les résolutions suivantes:

1) La Société sera administrée par un gérant:

Monsieur Eric LECHAT, ayant son adresse professionnelle au 20, rue de la Poste L-2346 Luxembourg.

La durée de son mandat est illimitée et il à le pouvoir de représenter la Société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée au 46, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.
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Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 novembre 2010. LAC/2010/49034. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149761/315.
(100172431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Anguca S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8354 Garnich, 55, rue des 3 Cantons.

R.C.S. Luxembourg B 86.548.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010148353/9.
(100170968) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Wendal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.582.

STATUTES

In the year two thousand ten, on the fifth day of November;

Before Us M e Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg, (Grand-Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Real Estate Investments International Corp., a Company limited by Shares ruled by the BVI Business Companies Act,

having its registered office at Flemming House, Wickhams Cay, PO Box 662 Road Town, Tortola, British Virgin Islands,
registered with the Registar of Corporate Affairs under the number 681.864 (“Real Estate Investments International”),

here represented by Mr. Christian DOSTERT, employee, residing professionally in L-1466 Luxembourg, 12, rue Jean
Engling, by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialled “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present Deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as said before, has requested the notary to draw up the following articles of asso-
ciation (the “Articles”) of a société à responsabilité limitée (private limited liability company), which is hereby incorpo-
rated:

Title I - Form - Name - Purpose - Duration - Registered office

Art. 1. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which will be governed by
the laws pertaining to such an entity (hereafter the “Company”), and in particular the law dated 10 th August, 1915, on
commercial companies, as amended (hereafter the “Law”), as well as by the articles of association (hereafter the “Arti-
cles”), which specify in the articles 7, 10, 11 and 14 the exceptional rules applying to one member company.

Art. 2. The object of the Company is the acquisition of participations, interests and units, in Luxembourg or abroad,
in any form whatsoever and the management of such participations, interests and units. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities,
bonds, debentures, certificates of deposit, loans (whether performing or non-performing), residential mortgages and other
debt instruments and more generally any securities and financial instruments issued by any public or private entity what-
soever. The Company may enter into transactions, including financial transactions, with its affiliates on any terms including,
without limitation, other than on arms length terms.

The Company may incorporate or acquire subsidiaries from time to time.
The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,

notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including the
proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies or to any other
company. It may also give guarantees and grant securities in favour of third parties to secure its obligations or the
obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company. The Company may further pledge, transfer,
encumber or otherwise create security over all or over some of its assets.
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The Company may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents and/or other intellectual
property rights of any nature or origin whatsoever.

The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose of
their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit, cur-
rency exchange, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial and/or financial transactions with respect to direct or indirect investments
in movable and immovable property including but not limited to acquiring, owning, hiring, letting, leasing, renting, dividing,
draining, reclaiming, developing, improving, cultivating, building on, selling or otherwise alienating, mortgaging, pledging
or otherwise encumbering movable or immovable property.

The Company may acquire to resell or buy and sell real property or any other moveable or immoveable property in
any country.

The above description is to be understood in the broadest senses and the above enumeration is not limiting.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. The Company will have the name “WENDAL S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg.
It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or

in case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) divided into five hundred (500) shares
of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders'
meeting, in accordance with article 14 of these Articles.

Art. 8. Each share entitles a shareholder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct
proportion to the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.
In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the

requirements of article 189 of the Law.

Art. 11. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of the single shareholder or of one of the shareholders.

Art. 12. The Company is managed by one or several managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers.

The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) may be dismissed ad nutum.
In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances

and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object and provided the terms of
this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the Articles to the general meeting of shareholders fall within the com-
petence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

In case of a single manager, the Company shall be validly committed towards third parties by the sole signature of its
single manager.

In case of plurality of managers, the company will be validly committed towards third parties by the joint signature of
any two members of the board of managers.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-delegate all or part of his powers to
one or several ad hoc agents.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will determine this agent's responsibilities and
remuneration (if any), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his agency.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at the
managers' meetings.

Any and all managers may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call
or by other similar means of communication allowing all the managers taking part in the meeting to hear one another
provided that a majority of the managers are in Luxembourg at the time of such meeting. Any meeting at which a majority
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of the board of managers is not present in Luxembourg will be deemed to be inquorate and must be reconvened. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The shareholders may appoint and remove any manager by way of a unanimous written resolution.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.

In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the number
of shares which he owns. Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions
are only validly taken insofar as they are adopted by shareholders owning more than half of the share capital.

However, resolutions to alter the Articles of the Company may only be adopted by the majority of the shareholders
owning at least three quarter of the Company's share capital, subject to the provisions of the Law.

Art. 15. The Company's year starts on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st of December, the Company's accounts are established and the manager,
or in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
Company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. If there are more than twenty-five (25) shareholders, the operations of the Company shall be supervised by
one or several statutory auditors (commissaires).

The operations of the Company shall be supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by
law.

The general meeting of shareholders shall appoint the statutory auditor(s)/réviseurs d'entreprises and will determine
their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six years. Statutory auditor(s)/réviseurs
d'entreprises may be re-elected.

Art. 18. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/ their share holding in
the Company.

The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is authorized to decide and to distribute
interim dividends at any time, under the following conditions:

1. The manager or, in case of plurality of managers, the board of managers will prepare interim statement of accounts
which are the basis for the distribution of interim dividends;

2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by
carried forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to
a reserve in accordance with the Law or these Articles.

Art. 19. At the time of winding up the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 20. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these
Articles.

Subscription - Payment

All the 500 shares have been subscribed by the sole shareholder of the Company.

The shares have been fully paid up in cash, so that the sum of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.-) is
now available to the Company, proof of which has been given to the undersigned notary who acknowledges it.

Transitory provision

The first financial year shall begin on the date of the present deed and finish on December 31 st , 2011.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
Company incurs or for which it is liable by reason of its formation, is approximately nine hundred Euros.
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Resolutions taken by the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the sole shareholder representing the entirety of the subscribed
share capital passed the following resolutions:

1) The company will be administered by one manager:

Mr. Eric LECHAT, residing professionally at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg.

The duration of his mandate is unlimited and he has the power to bind the Company by its sole signature.

2) The address of the Company is set at 46, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.

After reading the present deed to the mandatory of the appearing party, acting as said before, known to the notary
by name, first name, civil status and residence, the said mandatory has signed with Us the notary the present deed.

Suit la version en langue française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le cinquième jour de novembre;

Pardevant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg),
soussigné;

A COMPARU:

Real Estate Investments International Corp., société limitée régie par les lois des Iles Vierges Britanniques, ayant son
siège social à Flemming House, Wickhams Cay, PO Box 662, Road Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques immatriculée
sous le numéro 681.864 au Registar of Corporate Affairs des Iles Vierges Britanniques (“Real Estate Investments Inter-
national”),

dûment représentée par Monsieur Christian DOSTERT, employé, demeurant professionnellement à L_1466 Luxem-
bourg, 12, rue Jean Engling, en vertu d'une procuration.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par le mandataire de la comparante et le notaire instru-
mentant, demeurera annexée aux présentes pour être enregistrée en même temps.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter de la façon
suivante les statuts d'une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

Art. 1 er .  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois relatives à une telle entité (ci-
après “La Société”), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après “la Loi”), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après “les Statuts”), lesquels spécifient en leurs articles 7, 10, 11
et 14, les règles exceptionnelles s'appliquant à la Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, sous quelque forme que
ce soit, et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par voie de souscription, achat, échange
ou de toute autre manière des actions, parts et autres valeurs mobilières, obligations, bons de caisse, certificats de dépôt,
prêts (portant intérêts ou non), et autres instruments de dettes et plus généralement toutes valeurs mobilières et ins-
truments financiers émis par toute entité publique ou privée. La Société pourra conclure toutes transactions, y compris
des transactions financières, avec ses filiales quelqu'en soient les termes et conditions.

La Société pourra également constituer des filiales ou acquérir des sociétés.

La Société pourra emprunter, sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de titres, obligations, bons de caisse et tous titres de dettes et/ou
de valeurs mobilières. La Société pourra accorder tous crédits, y compris les intérêts de prêts et/ou par l'émission de
valeurs mobilières à ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. Elle peut aussi apporter des garanties en faveur
de tiers afin d'assurer ses obligations ou les obligations de ses filiales, Sociétés affiliées ou toute autre Société. La Société
pourra en outre mettre en gage, transférer, encombrer ou autrement créer une garantie sur certains de ses actifs.

La Société pourra en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets et/ou autres droits de
propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, change,
taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut faire toutes opérations commerciales et/ou financières en relation directe ou indirecte avec des in-
vestissements de propriété mobiliers et immobiliers y compris mais non limité à l'acquisition, la possession, le louage, la
location, le leasing, le bail, la division, le drainage, la réclamation, le développement, l'amélioration, la culture, la cons-
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truction, la vente ou toute autre aliénation, hypothèque, gage ou toute autre obstruction de propriété mobilière ou
immobilière.

La Société pourra acquérir pour revendre ou acquérir puis revendre tout types d'actifs mobiliers ou immobiliers dans
tous pays.

L'énumération qui précède est purement énonciative et non limitative.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société aura la dénomination “WENDAL S.à r.l.”.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg.

Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'assemblée générale
extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des statuts.

L'adresse du siège sociale peut-être déplacée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant, ou en cas de
pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents Euros (EUR 12.500,-) représenté par cinq cents (500) parts
sociales de vingt-cinq Euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. Le capital peut-être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de l'as-
semblée générale des associés, en conformité avec l'article 14 des présents Statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec
le nombre des parts sociales existantes.

Art. 9. Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

Art. 10. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues par celui-ci sont librement trans-
missibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 11. La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite de l'associé unique ou d'un des associés.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un conseil
de gérance.

Le(s) gérants ne sont pas obligatoirement associés. Le(s) gérant(s) sont révocables ad nutum.

Dans les rapports avec les tiers, le(s) gérant(s) aura(ont) tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer
et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social et pourvu que les termes du présent article aient
été respectés.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant et en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

La Société sera valablement engagée envers les tiers par la seule signature du gérant unique.

En cas de pluralité de gérants, la Société sera valablement engagée par la signature conjointe de deux membres du
conseil de gérance.

Le gérant, ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, peut subdéléguer une partie de ses pouvoirs pour
des tâches spécifiques à un ou plusieurs agents ad hoc.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, déterminera les responsabilités et la rémunération
(s'il en est) de cet agent, la durée de son mandat ainsi que toutes autres conditions de son mandat.

Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre qu'une décision
prise à une réunion du conseil de gérance.

Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil par téléphone ou vidéo conférence ou
par tout autre moyen de communication similaire ayant pour effet que tous les gérants participant à la réunion puissent
se comprendre mutuellement. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne
à la réunion pourvu que la majorité des gérants se trouvent à Luxembourg au moment de la réunion. Toute réunion au
cours de laquelle la majorité des gérants ne sera pas présente à Luxembourg sera considérée comme ne s'étant pas tenue
et devra être convoquée à nouveau.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce tous pouvoirs qui lui sont conférés par l'assemblée générale des associés.
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En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quelque soit le nombre de
parts qu'il détient. Chaque associé possède des droits de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui. Les
décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant plus
de la moitié du capital.

Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts de la Société ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés
détenant au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 16. Chaque année, au 31 décembre, les comptes de la Société sont établis et le gérant, ou en cas de pluralité de
gérants, le conseil de gérance, prépare un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout associé peut prendre connaissance desdits inventaires et bilan au siège social.

Art. 17. Si le nombre d'associés dépasse vingt-cinq associés, les opérations de la Société seront supervisées par un ou
plusieurs commissaires aux comptes.

Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprise, dans les cas prévus par la
loi.

L'assemblée générales des associés devra nommer le(s) commissaire(s) aux comptes/ réviseurs d'entreprise et déter-
miner leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Le(s) commissaire
(s) aux comptes/ réviseur d'entreprise pourront être réélus.

Art. 18. Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortis-
sements et charges constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué aux associés en proportion avec leur participation dans le capital de la
Société.

Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance est autorisé à décider et à distribuer des dividendes
intérimaires, à tout moment, sous les conditions suivantes:

1. Le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance préparera une situation intérimaire des comptes
de la Société qui constituera la base pour la distribution des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer que des fonds suffisants sont disponibles en vue d'une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents Statuts.

Art. 19. Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 20. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une prévision spécifique par les présents Statuts, il est fait référence à la
Loi.

Souscription - Libération

Les 500 parts sociales ont toutes été souscrites par l'associé unique de la Société.

Toutes les parts sociales ont été intégralement souscrites et libérées par des versements en espèces, de sorte que la
somme de douze mille cinq cent Euros (EUR 12.500,-) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce qui a
été prouvé au notaire instrumentant qui le constate expressément.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant total des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la
Société, ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à la somme de neuf cents
euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique représentant l'intégralité du capital souscrit, a passé
les résolutions suivantes:

1) La Société sera administrée par un gérant:

Monsieur Eric LECHAT, ayant son adresse professionnelle au 20, rue de la Poste L-2346 Luxembourg.

La durée de son mandat est illimitée et il à le pouvoir de représenter la Société par sa seule signature.

2) L'adresse du siège social est fixée au 46, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais et français, déclare par les présentes, qu'à la requête de la partie
comparante le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante,
et en cas de divergences entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

DONT ACTE, le présent acte a été passé à Luxembourg, à la date indiquée en tête des présentes.

Après lecture du présent acte au mandataire de la partie comparante, agissant comme dit ci-avant, connue du notaire
par nom, prénom, état civil et domicile, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: C. DOSTERT, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 novembre 2010. LAC/2010/49033. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149913/315.

(100172442) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Antarex International S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 52.257.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société anonyme
Banque domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2010148354/13.

(100170765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Assureka S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 107.386.

Extrait du procès-verbal du conseil d’administration tenu le 19 octobre 2010

1. Suite à la démission d’Eurco S.A. de sa fonction d’administrateur, le Conseil décide de coopter Alterisk Luxembourg
située à L-2633 SENNINGERBERG 6B, route de Trèves représentée par Monsieur Nicolas Léonard demeurant à L-2633
SENNINGERBERG 6B, route de Trèves au poste d’administrateur laissé vacant. Sa nomination définitive interviendra lors
de la tenue de la prochaine assemblée générale de la compagnie.

Référence de publication: 2010148356/12.

(100170281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

B.C.B. Bureau Conseil en Bâtiment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7670 Reuland, 19, Um Beschelchen.

R.C.S. Luxembourg B 55.310.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10/11/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010148357/12.

(100170744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.
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LSRC II S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 129.205,00.

Siège social: L-1420 Luxembourg, 7, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 146.582.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 3 novembre 2010

Suite à la démission de Madame Maryam Khosrowshahi de sa fonction de gérante, effective au 15 octobre 2010, et en
vertu de l’article 8.1 des statuts coordonnés, les Associés de la Société ont élu Monsieur Ali Hedayat, né le 8 février 1975
à Téhéran (Iran), demeurant au 2 Chepstow Road, Flat 7, London W2 5BH, comme nouveau membre du Conseil de
Gérance, son mandat prenant fin le 22 juillet 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 novembre 2010.
Pour LSRC II S.à r.l.
United International Management S.A.

Référence de publication: 2010148548/17.

(100170608) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Brasserie "Am Brill" s.àr.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-3857 Schifflange, 1, rue du Moulin.

R.C.S. Luxembourg B 80.802.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 novembre 2009.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux

Référence de publication: 2010148358/13.

(100170856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Balegem S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 37.407.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

Référence de publication: 2010148360/11.

(100170707) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

ISKANDER Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Adames.

R.C.S. Luxembourg B 85.109.

L'an deux mille dix, le quatre novembre.

Par-devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S’est réuni l’assemblée générale des actionnaires de la société ISKANDER Luxembourg S.A., ayant son siège à L-1114
Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

La société a été constituée par devant le notaire Frank BADEN, alors de résidence à Luxembourg en date du 18
décembre 2001, publié au Mémorial C, Recueil des sociétés et associations numéro 561 du 11 avril 2002, inscrite au
registre du commerce et des sociétés sous le numéro RCS section B 85109. Les Statuts ont été modifiés pour la dernière
fois suivant acte du notaire André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, notaire alors de résidence à Luxembourg en date du
13 juin 2006, publié au Mémorial C, Recueil des sociétés et associations numéro 1649 du 31 août 2006.
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L’assemblée est ouverte sous la Présidence de Monsieur Bertrand DUCREUX, dirigeant de sociétés, demeurant pro-
fessionnellement à F-75008 Paris, 35, avenue Franklin D. Roosevelt,

Qui désigne comme secrétaire, Madame Isabel DIAS, employée privée, avec adresse professionnelle à L-1750 Luxem-
bourg, 74, avenue Victor Hugo.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Pierre SCHILL, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

Le bureau ainsi constitué prie le Notaire instrumentant d’acter:

I. Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés et le nombre d’actions
qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée ne varietur
par les membres du bureau restera annexée aux présentes avec lesquelles elle sera enregistrée. Resteront pareillement
annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées ne varietur par les membres
du bureau et le notaire instrumentant.

II. Que l’intégralité du capital se trouve présente ou représentée à la présente Assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d’usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissent dûment convoqués et déclarent avoir
eu par ailleurs une parfaite connaissance de l‘ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.

III. Que la présente Assemblée réunissant l’intégralité du capital social est constituée régulièrement et peut valablement
délibérer, telle qu’elle est constituée, sur les points de l’ordre du jour.

IV. Que la présente Assemblée générale a pour ordre du jour:

Ordre du jour

1. Décision de rajouter dans les Statuts la possibilité que la société soit administrée par un administrateur unique en
conformité avec la loi.

2. Refonte complète des statuts afin de réfléter les décisions ci-desus prises.

3. Divers.

L’Assemblée Générale après en avoir délibéré, prend à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée Générale décide de rajouter dans les Statuts la possibilité que la société soit administrée par un admi-
nistrateur unique en conformité avec la loi.

Deuxième résolution

Les membres de l’Assemblée, suite aux décisions ci-dessus prises, décident de procéder à la refonte complète des
Statuts qui auront désormais la teneur suivante:

«Art. 1 er .  Il est constitué par les présentes entre les comparants et tous ceux qui deviendront propriétaires des
actions ci-après créées une société anonyme dénommée: «ISKANDER Luxembourg S.A.» complétée conformément aux
dispositions de la loi.

Art. 2. La Société est constituée pour une durée illimitée. Elle peut être dissoute par décision de l'assemblée générale
des actionnaires, statuant à la majorité des voix requises pour la modification des statuts.

Art. 3. Le siège de la Société est établi à Luxembourg. Il peut être transféré par simple décision du conseil d'adminis-
tration en tout autre lieu de cette commune et par décision de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
comme en matière de modification des statuts, dans toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra même
être transféré à l'étranger, sur simple décision du conseil d'administration, lorsque des événements extraordinaires d'or-
dre militaire, politique, économique ou social feraient obstacle à l'activité normale de la Société à son siège ou seraient
imminents, et ce jusqu'à la disparition desdits événements.

Nonobstant un tel transfert à l'étranger qui ne peut être que temporaire, la nationalité de la Société restera luxem-
bourgeoise.

En toute autre circonstance, le transfert du siège de la Société à l'étranger et l'adoption par la Société d'une nationalité
étrangère ne peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime de tous les associés et de tous les obligataires réunis en
assemblée générale extraordinaire et plénière.

La Société peut décider sa transformation en société européenne (S.E.) de droit luxembourgeois.

La Société peut, par décision du conseil d'administration, créer, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à
l'étranger, des filiales, sièges secondaires, succursales, agences et bureaux.

Art. 4. La société a pour objet la fourniture à toute personne physique ou morale et à tout organisme de placement
collectif luxembourgeois ou étranger, des conseils, des informations et recommandations, y compris des audits de per-
formance financière, réguliers ou occasionnels, ainsi que tous services administratifs.
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La société peut exercer toutes activités nécessaires ou utiles à l’accomplissement de son objectif, y compris la prise
de participations dans d’autres entreprises luxembourgeoises et étrangères, qui peuvent contribuer à la réalisation de
son objet, ce à l’exclusion de toute activité de gestion en investissements.

Elle peut faire toutes opérations commerciales, financières, mobilières et immobilières, se rapportant directement ou
indirectement à son objet social.

Art. 5. Le capital social souscrit est fixé à EUR 31.000,- EUR (trente et un mille euros) représenté par 24.800 (vingt-
quatre mille huit cents) actions d’une valeur nominale de EUR 1,25 (un euro et vingt-cinq cents) chacune.

Les actions sont émises soit au porteur soit sous la forme nominative, au choix de l’actionnaire.

La Société peut, dans la mesure où, et aux conditions auxquelles la loi le permet, racheter ses propres actions.

La Société peut exister avec un seul actionnaire.

Art. 6. La Société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins. Les administrateurs sont nommés
pour un terme n'excédant pas six années. Ils sont rééligibles. Le conseil élit en son sein un président et le cas échéant un
vice-président.

Si par suite de démission, décès, ou toute autre cause, un poste d'administrateur nommé par l'assemblée générale
devient vacant, les administrateurs restants peuvent provisoirement pourvoir à son remplacement. Dans ce cas, l'assem-
blée générale, lors de sa prochaine réunion, procède à l'élection définitive.

Dans les cas où la Société n’a qu’un seul actionnaire et que cette circonstance a été dûment constatée, les fonctions
du conseil d’administration peuvent être confiées à une seule personne, qui n’a pas besoin d’être l’actionnaire unique lui-
même.

Lorsqu’une personne morale est nommée administrateur, celle-ci est tenue de désigner un représentant permanent
chargé de l’exécution de cette mission au nom et pour compte de la personne morale.

Ce représentant est soumis aux mêmes conditions et encourt la même responsabilité civile que s’il exerçait cette
mission en nom et pour compte propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu’il repré-
sente. Celle-ci ne peut révoquer son représentant qu’en désignant simultanément son successeur.

La désignation et la cessation des fonctions du représentant permanent sont soumises aux mêmes règles de publicité
que s’il exerçait cette mission en nom et pour compte propre.

Les administrateurs, membres de cet organe, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions de ces organes,
sont tenus de ne pas divulguer, même après la cessation de leurs fonctions, les informations dont ils disposent sur la
société anonyme et dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de la société, à l’exclusion des
cas dans lesquels une telle divulgation est exigée ou admise par une disposition légale ou réglementaire applicable aux
sociétés anonymes ou dans l’intérêt public.

Art. 7. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour gérer les affaires sociales et accomplir
tous les actes de disposition et d'administration nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social, à l'exception de
ceux que la loi ou les présents statuts réservent à l'assemblée générale. Il peut notamment compromettre, transiger,
consentir tous désistements et mainlevées avec ou sans paiement.

Le conseil d'administration peut déléguer tout ou partie de la gestion journalière des affaires de la Société, ainsi que
la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non.

La Société se trouve engagée soit par la signature individuelle de l’administrateur unique, soit par la signature collective
de deux administrateurs, soit par la signature individuelle de la personne à ce déléguée par le conseil d'administration.

Tout administrateur peut prendre connaissance de toutes les informations qui sont transmises au conseil d’adminis-
tration.

La délégation des pouvoirs de la gestion journalière à un membre du conseil d’administration ou l’attribution de
pouvoirs spéciaux à un tel membre impose au conseil l’obligation de rendre annuellement compte à l’assemblée générale
ordinaire des traitements, émoluments et avantages quelconques alloués au délégué ou à ces autres administrateurs.

Art. 8. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, seront suivies au nom de la Société seule, représentée
par son conseil d'administration.

Art. 9. Le conseil d'administration se réunit aussi souvent que les intérêts de la Société l'exigent. Il est convoqué par
son président, en son absence par le vice-président ou par deux administrateurs.

Le conseil d'administration peut valablement délibérer si une majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Chaque administrateur peut se faire représenter dans les réunions du conseil d’administration par un de ses collègues.
Un administrateur ne peut représenter qu'un seul de ses collègues à la fois.

Les décisions du conseil d'administration sont prises à la majorité simple. En cas de partage des voix le président n'a
pas de voix prépondérante.

En cas d'urgence, les administrateurs peuvent transmettre leurs votes par tout moyen écrit de télécommunication.
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Le conseil d’administration peut délibérer au moyen d’un réseau de visioconférences. La délibération est mise en réseau
à partir du siège social. Le procès-verbal des délibérations arrêtées par visioconférence est rédigé au siège social par le
secrétaire du conseil d’administration.

Il est envoyé aux membres du conseil d’administration endéans les quinze jours de la réunion. Ceux-ci feront connaître
par écrit au secrétaire leur approbation ou leurs objections.

Si au cours d’une délibération par visioconférence une dissidence substantielle entre les membres du conseil d’admi-
nistration devait naître, tout administrateur est en droit de demander le renvoi du sujet qui en est à l’origine à une
prochaine réunion du conseil d’administration qui se tiendra endéans les 30 jours à Luxembourg, les membres étant
physiquement présents ou dûment représentés. Le premier alinéa de cet article est d’application.

A défaut d’autres dispositions plus restrictives prévues dans le règlement intérieur sont réputés présents pour le calcul
du quorum et de la majorité les administrateurs qui participent à la réunion du conseil d’administration par visioconférence
ou par des moyens de télécommunication permettant leur identification. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéris-
tiques techniques garantissant une participation effective à la réunion du conseil dont les délibérations sont retransmises
de façon continue.

Toute réunion tenue par de tels moyens de communication à distance est réputée se dérouler au siège de la Société.

La Société peut à son choix établir un règlement intérieur contraignant pour tous les administrateurs, qui arrête toutes
autres mesures complémentaires relatives aux réunions qui se tiennent à distance.

Le conseil d'administration peut prendre des résolutions par la voie circulaire. Les propositions de résolutions sont
dans ce cas transmises par écrit aux membres du conseil d'administration qui font connaître leurs décisions en retour et
par écrit. Les décisions sont considérées prises si une majorité d'administrateurs a émis un vote favorable.

Il est dressé procès-verbal des décisions du conseil d'administration. Les extraits des décisions du conseil d'adminis-
tration sont délivrés conformes par le président, à son défaut par deux administrateurs.

Art. 10. La surveillance de la Société est confiée à un ou plusieurs commissaires aux comptes. Ils sont nommés pour
un terme n'excédant pas six années. Ils sont rééligibles et toujours révocables.

Art. 11. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre. Chaque année, le trente-et-
un décembre, les livres, registres et comptes de la Société sont arrêtés. Le conseil d'administration établit le bilan et le
compte de profits et pertes, ainsi que l'annexe aux comptes annuels.

Art. 12. Le conseil d'administration ainsi que les commissaires sont en droit de convoquer l'assemblée générale quand
ils le jugent opportun. Ils sont obligés de la convoquer de façon à ce qu'elle soit tenue dans le délai d'un mois, lorsque
des actionnaires représentant le dixième du capital social les en requièrent par une demande écrite, indiquant l'ordre du
jour.

Les convocations de toutes assemblées générales contiennent l'ordre du jour.

L'assemblée générale a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier tous les actes qui intéressent la Société.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent au moins du capital souscrit peuvent demander
l’inscription d’un ou de plusieurs nouveaux points à l’ordre du jour de toute assemblée générale. Cette demande est
adressée au siège social par lettre recommandée cinq jours au moins avant la tenue de l’assemblée.

Les extraits des procès-verbaux des assemblées générales sont délivrés conformes par le président du conseil d'ad-
ministration, à son défaut par deux administrateurs.

Art. 13. Le conseil d'administration peut subordonner l'admission des propriétaires d'actions au porteur au dépôt
préalable de leurs actions; mais au maximum cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion. Tout actionnaire a le
droit de voter lui-même ou par mandataire, lequel peut ne pas être lui-même actionnaire, chaque action donnant droit à
une voix.

Art. 14. L'assemblée générale annuelle se réunit de plein droit le premier mercredi du mois d’avril à 11 heures au siège
social ou à tout autre endroit dans la commune du siège à désigner dans les avis de convocation. Si ce jour est un jour
férié légal, l'assemblée se réunira le premier jour ouvrable suivant à la même heure.

L'assemblée générale annuelle est appelée à approuver les comptes et les rapports annuels et à se prononcer sur la
décharge des organes sociaux.

Elle décide de l'affectation et de la distribution du bénéfice net. Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%)
pour la formation d'un fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le
dixième du capital social, mais devra toutefois être repris jusqu'à entière reconstitution si, à un moment donné et pour
quelque cause que ce soit, le fonds de réserve a été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration est autorisé à procéder en cours d'exercice au versement d'acomptes sur dividendes aux
conditions et suivant les modalités fixées par la loi.

Art. 15. Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se soumettent aux dispositions de la loi du 10
août 1915 et aux lois modificatives.»
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Frais

Le montant des dépens, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis
à sa charge à raison du présent acte s’élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500.-)

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée par le notaire aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire la

présente minute.

Signé: B. Ducreux, I. Dias, P. Schill et M. Schaeffer

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 9 novembre 2010 Relation: LAC/2010/49258 Reçu soixante-quinze euros
Eur 75.-

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149754/192.
(100172321) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Batiwal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-7257 Walferdange, 1-3, Millewee.

R.C.S. Luxembourg B 144.741.

Le bilan au 31 décembre 2009 et l'annexe ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Helmsange, le 10/11/2010.

Référence de publication: 2010148361/10.
(100170945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

BEtween S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 97, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 148.151.

Les comptes annuels au 31.12.09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010148362/9.
(100170934) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Abies International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 154.010.

In the year two thousand ten, on the twenty ninth of October.
Before Maître Joseph ELVINGER, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.
Is held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of “ABIES INTERNATIONAL S.A R.L.”, (here after the

“Company”), a “société à responsabilité limitée”, having its registered office at L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer,
incorporated by deed enacted on June 18, 2010, RCS Luxembourg number B 154 010 and which bylaws have been
amended for the last time on September 3, 2010.

The meeting is opened at 2 o'clock pm, with Mrs. Catherine Dessoy, “avocat à la Cour”, residing at L-1461 Luxembourg,
31, rue d’Eich in the chair.

The chairman appoints as secretary and the meeting elects as scrutineer Mrs. Sévrine Silvestro, “avocat à la Cour”,
residing at L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich.

The chairman requests the notary to record that:
I.- The shareholders present or represented and the number of shares held by each of them are shown on an attendance

list which will be signed and here annexed as well as the proxies and registered with the minutes.
II.- As appears from the attendance list, all the 12,500 (twelve thousand five hundred) shares, representing the whole

capital of the corporation, are represented and all the shareholders represented declare that they have had notice and
knowledge of the agenda prior to this meeting, and agree to waive the notices requirements.
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III.- The present meeting is duly constituted and can therefore validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1.-Decision to increase the corporate capital by an amount of 17,600,000.-EUR (seventeen million six hundred thou-
sand euros) so as to raise it from its current amount of 12,500.-EUR (twelve thousand five hundred euros) to 17,612,500.-
EUR (seventeen million six hundred twelve thousand five hundred euros) by the issue of 17,600,000 (seventeen million
six hundred thousand) new shares, having a par value of 1.-EUR (one euro) each, by contribution in cash.-Subscription
and payment of the new shares.

2.-Subsequent amendment and restatement of article 8 of the articles of association.

After deliberation, the Meeting unanimously resolved to adopt the following resolutions:

First resolution:

The shareholders unanimously decide to increase the subscribed capital of the Company by an amount of 17,600,000.-
EUR (seventeen million six hundred thousand euros) so as to raise it from its current amount of 12,500.-EUR (twelve
thousand five hundred euros) to 17,612,500.-EUR (seventeen million six hundred twelve thousand five hundred euros)
by the issue of 17,600,000 (seventeen million six hundred thousand) new shares, having a par value of 1.-EUR (one euro)
each.

The shareholder, LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L.”, (here after the “Company”), a “société à responsabilité
limitée”, having its registered office at L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer, incorporated by deed enacted on October
25, in course of being inscribed at “Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg” resolves to accept the
subscription of the new shares as follows:

Subscriber Shares
LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000

Intervention - Subscription - Payment

Therefore has intervened LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L., here represented by Mrs. Catherine Dessoy, pren-
amed, by virtue of a proxy given under private seal;

Who declared, in its here above capacity, to subscribe to the new shares and to have them fully paid up by payment
in cash, as follows:

Subscriber Shares Amount
(EUR)

LAVANDIS INTERNATIONAL S.A. R.L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000 17,600, 000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000 17,600, 000

All of these shares have been fully paid up, so that from now on the Company has at its free and entire disposal the
amount of 17,600,000.-EUR (seventeen million six hundred thousand euros) as was certified to the undersigned notary.

Second resolution:

Subsequently to these resolutions, the meeting decides to amend and to restate article 8 of the articles of association
in order to give it the following content:

“ Art. 8.

8.1. The Company's capital is set at 17,612,500.-EUR (seventeen million six hundred twelve thousand five hundred
euros) represented by 17,612,500 (seventeen million six hundred twelve thousand five hundred) shares of EUR 1,-(one
Euro) each.”

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever, which shall be borne by the company as a
result of the present deed, are estimated at approximately six thousand euros. There being no further business before
the meeting, the same was thereupon adjourned at 2.30 o'clock pm.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the mandatory signed with us, the notary, the present original
deed. The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

Traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le vingt neuf octobre.

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
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Se réunit l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "ABIES INTERNA-
TIONAL S.A R.L ", ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer, ci-après «la Société», constituée suivant
acte reçu le 18 juin 2010, publié au RCS Luxembourg B numéro 154 010, dont les statuts ont été modifiés pour la dernière
fois en date du 3 septembre 2010.

La séance est ouverte à 14 heures à Luxembourg et présidée par Me Catherine Dessoy, avocat à la Cour, demeurant
à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich, La présidente désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur
Me Sévrine Silvestro, avocat à la Cour, demeurant à L-1461 Luxembourg, 31, rue d’Eich,

La présidente prie le notaire d'acter que:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, qui sera signée, ci-annexée ainsi que les procurations, le tout enregistré avec l'acte.

II.- Il appert de la liste de présence que toutes les 12.500 (douze mille cinq cents) parts, représentant l'intégralité du
capital social sont représentées à la présente assemblée et que tous les actionnaires représentés reconnaissent avoir eu
connaissance de l’ordre du jour avant la présente assemblée; il a pu donc être fait abstraction des convocations d'usage.

III.- La présente assemblée est dûment constituée et peut dès lors valablement délibérer sur l’ordre du jour suivant:

Ordre du jour:

1.- Décision d’augmenter le capital social à concurrence d'un montant de 17.600.000,-EUR (dix sept millions six cent
mille euros) pour le porter de son montant actuel de 12.500,-EUR (douze mille cinq cents euros) à 17.612.500,-EUR (dix
sept million six cent douze mille cinq cent euros) par l'émission de 17.600.000 (dix sept millions six cent mille) nouvelles
parts sociales d'une valeur nominale de 1,-EUR (un euro) chacune, par apport en numéraire.-Souscription et paiement
des nouvelles parts sociales.

2.- Modification subséquente et refonte complète de l’article 8 des statuts.

Après avoir délibéré, l'Assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée décide d'augmenter le capital social à concurrence d'un montant de 17.600.000,-EUR (dix sept millions
six cent mille euros) pour le porter de son montant actuel de 12.500,-EUR (douze mille cinq cents euros) à 17.612.500,-
EUR (dix sept million six cent douze mille cinq cent euros) par l'émission de 17.600.000 (dix sept millions six cent mille)
nouvelles parts sociales d'une valeur nominale de 1,-EUR (un euro) chacune.

L’actionnaire, "LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L ", ayant son siège social à L-2520 Luxembourg, 35, allée Scheffer,
ci-après «la Société», constituée suivant acte reçu le 25 octobre 2010, non encore immatriculée au Registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg, décide d'admettre à la souscription les nouvelles parts sociales comme suit:

Souscripteur Parts
Sociales

LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000

Intervention - Souscription - Paiement

LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L, ici représentée ci-après par Catherine Dessoy, prénommée, en vertu d’une
procuration sous-seing privé, a déclaré souscrire les nouvelles parts sociales, qui sont libérées intégralement en numéraire
et payées comme suit:

Souscripteur Parts
Sociales

Montant
de la

souscription
(EUR)

LAVANDIS INTERNATIONAL S.A R.L. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000 17,600, 000
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,600, 000 17,600, 000

Toutes ces parts sociales ont été intégralement libérées, de sorte que la société a dès maintenant à sa libre et entière
disposition la somme de 17.600.000,-EUR (dix sept millions six cent mille euros), ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Deuxième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier l'article
8 des statuts et de procéder à une refonte complète de ce dernier afin de lui donner la teneur suivante:

« Art. 8.

8.1. - Le capital social de la Société est fixé à 17.612.500,-EUR (dix sept million six cent douze mille cinq cent euros)
représenté par 17.612.500 (dix sept million six cent douze mille cinq cent) parts sociales d'une valeur nominale de 1,-
EUR (un euro) chacune.»
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Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de six mille Euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 14.30 heures.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Le notaire soussigné qui connaît la langue anglaise constate que sur demande des comparants le présent acte est rédigé
en langue anglaise suivi d'une version française. Sur demande des mêmes comparants et en cas de divergences entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Signé: C. DESSOY, S. SILVESTRO, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 03 novembre 2010. Relation: LAC/2010/48072. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149613/143.

(100172263) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Beos Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 27.735.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2010148363/10.

(100170708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Bestmotors S.A., Société Anonyme,

(anc. Milhemet Invest SA).

Siège social: L-8080 Bertrange, 8A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 80.512.

Statuts coordonnés déposés au 9 novembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Belvaux, le 9 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148364/12.

(100170270) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

BIGF, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3372 Leudelange, Zone Industrielle Am Bann.

R.C.S. Luxembourg B 95.780.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010148365/10.

(100170647) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.
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Henderson Fund SICAV, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 133.417.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale annuelle des actionnaires qui s'est tenue le 29 juillet 2010

Résolution 4

L'assemblée ratifie la nomination de Messieurs Jeremy Vickerstaff et Jean-Claude Wolter avec effet au 22 février 2010.

L'assemblée renouvelle le mandat des administrateurs suivants:

- M. Jeremy Vickerstaff (Président)

- M. Jean-Claude Wolter

- M. David William James Garrett

- M. Farrokh Kavarana

- M. Stewart Cazier

pour un terme venant à échéance lors de la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2011.

Résolution 5

L'assemblée renouvelle le mandat du réviseur d'entreprises KPMG Audit S.à r.l., 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg
pour un terme venant à échéance lors de la prochaine assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2011.

BNP PARIBAS SECURITIES SERVICES - SUCCURSALE DE LUXEMBOURG
Signatures

Référence de publication: 2010149385/22.

(100170830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Blue & Sons S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1250 Luxembourg, 101, avenue du Bois.

R.C.S. Luxembourg B 153.589.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 4 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148366/10.

(100170303) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Blue Sky Management S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1940 Luxembourg, 370, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 66.064.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

STRATEGO TRUST S.A.
Domiciliataire

Référence de publication: 2010148367/11.

(100170527) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Bluegems Adviser S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 123.657.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010148368/9.

(100170640) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.
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Baldor Invest S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 39.361.

FUSION

L'an deux mille dix, le vingt-neuf octobre.

Par-devant Nous, Maître Henri BECK, notaire de résidence à Echternach, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme de droit luxembourgeois
BALDOR INVEST S.A., avec siège social à L-1331 Luxembourg, 65, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au
registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro B 39.361,

ci-après également dénommée "la Société",

constituée suivant acte reçu par le notaire Paul FRIEDERS, alors de résidence à Luxembourg, en remplacement du
notaire Frank BADEN, alors de résidence à Luxembourg, lequel dernier est resté dépositaire de la minute, en date du
24 décembre 1991, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 237 du 3 juin 1992, et dont les
statuts ont été modifiés suivant acte reçu par ledit notaire Frank BADEN en date du 31 décembre 1991, publié au Mémorial
C Recueil des Sociétés et Associations numéro 277 du 25 juin 1992.

Le capital social a été converti en Euros en vertu d'une décision prise par le conseil d'administration en date du 3 mai
2001, publiée au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 1147 du 12 décembre 2001.

Les statuts ont été modifiés par la suite suivant acte reçu par le notaire Francis KESSELER, de résidence à Esch-sur-
Alzette, en date du 14 juillet 2010, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 1993 du 24
septembre 2010.

Le capital social s'élève à sept millions cinq cent mille Euros (€ 7.500.000.-), représenté par cinq cent mille (500.000)
actions sans désignation de valeur nominale.

La séance est présidée par Monsieur Max GALOWICH, juriste, demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg,
4, rue Henri Schnadt.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Max FUNCK, employé privé, demeurant professionnellement à
L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

L'assemblée générale extraordinaire choisit comme scrutateur Madame Lysiane SCHUMACKER, employée privée,
demeurant professionnellement à L-2530 Luxembourg, 4, rue Henri Schnadt.

Le bureau de l'assemblée générale extraordinaire étant ainsi constitué, le président expose et prie le notaire d'acter
ce qui suit:

I) L'ordre du jour de l'assemblée générale extraordinaire est conçu comme suit:

1.- Présentation et approbation du projet de fusion par absorption de la société BALDOR INVEST S.A. par la société
FINVIANDE S.A..

2.- Présentation du rapport du conseil d'administration afférent à la fusion par absorption de la société BALDOR
INVEST S.A. par la société FINVIANDE S.A..

3.- Présentation du rapport du réviseur prévu dans le cadre de la fusion par absorption de la société BALDOR INVEST
S.A. par la société FINVIANDE S.A.

4.- Décision de procéder à la fusion par absorption de la société BALDOR INVEST S.A. par la société FINVIANDE
S.A., conformément au projet de fusion daté du 21 septembre 2010, publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et
Associations numéro 2010 du 28 septembre 2010.

5.- Décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société absorbée pour l'exercice de leurs
mandats respectifs.

6.- Décision quant à la conservation des registres et documents de la société absorbée.

7.- Divers.

II) Participation à l'Assemblée:

La liste de présence à l'assemblée mentionne l'actionnaire unique, présent ou représenté, de la Société et le nombre
d'actions émises.

Une fois signée "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant, la liste sera enregistrée avec le
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Il résulte de la liste de présence que les cinq cent mille (500.000) actions sans désignation de valeur nominale émises
par la Société sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire.

III) Constatation de la validité de l'assemblée générale extraordinaire

La liste de présence, après vérification par le scrutateur, est reconnue exacte par l'assemblée générale extraordinaire,
laquelle décide de renoncer aux formalités de convocation, l'intégralité du capital social étant représentée et l'actionnaire
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unique se considérant dûment convoqué déclarant par ailleurs avoir eu parfaite connaissance de l'ordre du jour qui lui a
été communiqué au préalable.

IV) Exposé préalable:

Le Président aborde l'ordre du jour et présente à l'assemblée le projet de fusion daté du 21 septembre 2010, proposant
l'absorption par la société anonyme FINVIANDE S.A. de la société anonyme BALDOR INVEST S.A..

Ledit projet de fusion a été publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations numéro 2010 du 28 septembre
2010, ainsi qu'il ressort d'une copie présentée à l'actionnaire unique et au notaire.

Considérant la prise d'effet au point de vue comptable de la fusion au 1 er janvier 2010, et les droits réservés à
l'actionnaire unique par la loi, la tenue de la présente assemblée a été organisée aux fins de consacrer l'approbation de
la dite fusion par l'actionnaire unique de la société absorbée.

Délibération

Ensuite l'actionnaire unique, exerçant les prérogatives dévolues par la loi à l'assemblée générale extraordinaire prend
les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale extraordinaire présente et approuve le projet de fusion par absorption de la société BALDOR
INVEST S.A. par la société FINVIANDE S.A..

L'assemblée constate l'exécution des obligations résultant des articles 261 et suivants de la loi du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales relatifs aux fusions.

Deuxième résolution

L'assemblée générale extraordinaire présente le rapport du conseil d'administration afférent à la fusion par absorption
de la société BALDOR INVEST S.A. par la société FINVIANDE S.A..

Une copie de ce rapport, signée "ne varietur" par tous les comparants et le notaire instrumentant, restera annexée
au présent acte pour être enregistrée avec lui.

Troisième résolution

L'assemblée générale extraordinaire présente le rapport du réviseur d'entreprises, Monsieur Marco CLAUDE de la
société Grant Thornton Lux Audit, ayant son siège social à Capellen, établi en date du 29 septembre 2010, prévu dans
le cadre de la fusion par absorption de la société BALDOR INVEST S.A. par la société FINVIANDE S.A..

Le rapport a adopté les conclusions suivantes:

Conclusion

Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que:

- le rapport d'échange retenu dans le projet de fusion ne présente pas un caractère raisonnable et pertinent;

- les méthodes d'évaluation adoptées pour la détermination du rapport d'échange ne sont pas adéquates

en l'espèce et que leur importance relative n'est pas appropriée aux circonstances.

Par ailleurs, nous avons pris connaissance des informations supplémentaires incluses dans le projet de fusion afin
d'identifier, le cas échéant, les incohérences significatives avec les informations portant sur le rapport d'échange et les
méthodes d'évaluation adoptées pour la détermination du rapport d'échange avec pour objectif de signaler les informa-
tions manifestement erronées que nous aurions relevées sur la base de notre connaissance générale des sociétés
fusionnées acquise lors de l'exécution de notre mission. Dans le cadre de ces diligences, nous n'avons pas de commentaires
à formuler sur les autres informations contenues dans le projet de fusion.

Le présent rapport peut être soumis aux Conseils d'Administration, aux actionnaires des sociétés concernées, au
notaire instrumentant et aux autorités compétentes que pour les besoins de la fusion. Le rapport ne peut être utilisé
pour quelconque autre intention ou être distribué à des tiers. Il ne doit ni être inclus ni y être fait référence dans un
document autre que les résolutions de fusion et l'acte notarié y relatif, sans notre consentement préalable.

Un exemplaire du rapport établi, après avoir été signé "ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant,
restera annexé aux présentes pour être enregistré avec lui.

Quatrième résolution

L'assemblée générale extraordinaire décide d'approuver le projet de fusion par absorption de la société BALDOR
INVEST S.A. par la société FINVIANDE S.A., daté du 21 septembre 2010 et publié au Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations numéro 2010 du 28 septembre 2010.

La fusion s'effectuera par la création de quarante-deux mille cinq cent quarante-huit (42.548) actions nouvelles à
émettre par la société absorbante, par transmission de l'ensemble du patrimoine actif et passif sans exception ni réserve
de la société absorbée à la société FINVIANDE S.A. et moyennant dissolution sans liquidation de la société absorbée, à
savoir la société BALDOR INVEST SA., comme conséquence légale de la fusion.
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Cinquième résolution

L'assemblée décide d'octroyer entière décharge aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
absorbée pour l'exercice de leurs mandats jusqu'au jour de la présente assemblée.

Sixième résolution

L'assemblée décide que les documents sociaux de la société absorbée seront conservés pendant le délai légal au siège
de la société absorbante et que tous pouvoirs sont conférés au porteur d'une expédition des présentes pour requérir la
radiation de l'inscription de la société, la dissolution sans liquidation étant définitivement réalisée à la date de ce jour.

Septième résolution

L'assemblée constate la réalisation de la fusion à la date de ce jour, avec effet comptable et fiscal à la date du 1 er janvier
2010, sans préjudice toutefois des dispositions de l'article 273 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales
sur les effets de la fusion par rapport aux tiers.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée en langue du pays aux membres du bureau, tous connus du notaire par
nom, prénoms, état et demeure, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute, aucun actionnaire n'ayant demandé
de la signer.

Signé: M. FUNCK, L. SCHUMACKER, M. GALOWICH, Henri BECK.

Enregistré à Echternach, le 05 novembre 2010. Relation: ECH/2010/1595. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveurs (signé): J.-M. MINY.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à demande aux fins de dépôt au registre de commerce et des sociétés.

Echternach, le 10 novembre 2010. Henri BECK.

Référence de publication: 2010149971/132.

(100172138) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Boucherie Ferreira S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4176 Esch-sur-Alzette, 30, rue Jos Kieffer.

R.C.S. Luxembourg B 90.815.

Les comptes annuels au 31.12.09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010148371/9.

(100170928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Pfizer Integration Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.586.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the tenth day of November.

Before Maître Jean-Joseph WAGNER, notary residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared the following:

“PFIZER HOLDINGS INTERNATIONAL LUXEMBOURG (PHIL) S.à r.l.”, a limited liability company (société à res-
ponsabilité limitée), existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 51 avenue
JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade and Com-
panies Register under number B93.646,

duly represented by Mrs Linda Harroch, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in Lu-
xembourg, under private seal.

Which proxy shall be signed “ne varietur” by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The above named party represented as stated hereabove, has declared its intention to incorporate by the present
deed a “société à responsabilité limitée” and to draw up the articles of association of it as follows:
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Title I. - Object - Denomination - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby established a “société à responsabilité limitée” which will be governed by the laws in effect and
especially by those of August 10, 1915 on commercial companies as amended from time to time, September 18, 1933 on
limited liability companies, as amended and December 28, 1992 on unipersonal limited liability companies as well as by
the present articles of association.

Art. 2. The denomination of the company is “Pfizer Integration Finance S.à r.l.”.

Art. 3. The registered office of the company is established in Luxembourg-City.
If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at

the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the company which is best
situated for this purpose under such circumstances.

Art. 4. The company shall have as its business purpose the holding of participations, in any form whatsoever, in Lu-
xembourg and foreign companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer
by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, the possession, the
administration, the development and the management of its portfolio.

The company may participate in the establishment and development of any financial, industrial or commercial enter-
prises and may render any assistance by way of loan, guarantees or otherwise to subsidiaries or affiliated companies. The
company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds.

In general, it may take any controlling and supervisory measures and carry out any financial, movable or immovable,
commercial and industrial operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

Art. 5. The company is established for an unlimited period of time.

Art. 6. The bankruptcy or the insolvency of the sole participant or, as the case may be, of one of the participants do
not trigger the dissolution of the company.

Title II. - Capital - Shares

Art. 7. The corporate capital of the company is set at TWENTY THOUSAND UNITED STATES DOLLARS (USD
20,000.-) divided into TWENTY THOUSAND (20,000) shares having a par value of ONE UNITED STATES DOLLAR
(USD 1.-) each.

The issued capital of the company may be increased or reduced in compliance with the Luxembourg legal requirements.
The Board of Managers may create such capital reserves from time to time as it may determine is proper (in addition

to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from funds received by the company as issue
premiums on the issue and sale of its shares, which reserves or paid in surplus may be used by the Board of Managers to
provide for setting off any realized or unrealized capital losses or for the payment of any dividend or other distribution.

Art. 8. Shares can be freely transferred by the sole participant, as long as there is only one participant.
In case there is more than one participant, shares are freely transferable among participants. Transfers of shares inter

vivos to non participants may only be made with the prior approval of participants representing at least three quarters
of the capital.

For all other matters pertaining to transfers of parts, reference is made to Articles 189 and 190 of the law of August
10, 1915 on commercial companies as amended.

Art. 9. A participant as well as the heirs and representatives or entitled persons and creditors of a participant cannot,
under any circumstances, request the affixing of seals on the assets and documents of the company, nor become involved
in any way in its administration.

In order to exercise their rights the participant in question as well as its heirs and representatives or entitled persons
and creditors of the participant have to refer to the financial statements and, if there is more than one participant, to the
decisions of the general meetings.

Title III. - Management

Art. 10. The company is managed by a board of managers comprising at least three members, whether participants or
not, who are appointed for a period not exceeding six years by the sole participant or, as the case may be, by the general
meeting of the participants, which may at any time remove them.

The number of managers, their term and their remuneration are fixed by the sole participant or, as the case may be,
by the general meeting of the participants.

The office of a manager shall be vacated if:
- he resigns his office by notice to the company, or
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- he ceases by virtue of any provision of the law to be a manager or he becomes prohibited or disqualified by law from
being a manager,

- he becomes bankrupt or makes any arrangement or composition with his creditors generally, or

- he is removed from office by resolution of the sole participant or, as the case may be, by the general meeting of the
participants.

Insofar as the law allows, every present or former manager of the company shall be indemnified out of the assets of
the company against any loss or liability incurred by him by reason of being or having been a manager.

Art. 11. The board of managers may elect from among its members a chairman.

The board of managers convenes upon call by the chairman, as often as the interest of the company so requires. It
must be convened each time two managers so request.

All meetings of the board of managers shall be held in Luxembourg.

The board of managers shall validly resolve on any matters if a majority of its members are present or represented.

Resolutions signed by all members of the board of managers will be as valid and effectual as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letter, telefax or similar communication.

In addition, any member of the board of managers who participates in the proceedings of a meeting of the board of
managers by means of a communication device (including a telephone), which allows all the other members of the board
of managers present at such meeting (whether in person or by proxy or by means of such type of communications device)
to hear and to be heard by the other members at any time, shall be deemed to be present at such meeting and shall be
counted when reckoning a quorum and shall be entitled to vote on matters considered at such meeting.

If a resolution is taken by way of conference call, the resolution shall be considered to have been taken in Luxembourg
if the call is initiated from Luxembourg.

Art. 12. The board of managers is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the corporate object of the company.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the sole participant or, as the
case may be, to the general meeting of participants, fall within the competence of the board of managers.

Art. 13. The company will be bound in any circumstances by the joint signatures of two members of the board of
managers unless special decisions have been reached concerning the authorised signature in case of delegation of powers
or proxies given by the board of managers pursuant to article 14 of the present articles of association.

Art. 14. The board of managers may delegate its powers to conduct the daily management of the company to one or
more persons, who need not be selected from its own members. If selected from its own members, he will be called
General Manager. If not, he will be called managing director.

It may also commit the management of a special branch to one or more directors, and give special powers for deter-
mined matters to one or more proxy holders, selected from its own members or not, whether participants or not.

Art. 15. Any litigation involving the company, either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
company by the board of managers, represented by its chairman or by the manager delegated for this purpose.

Title IV. - General meeting of participants

Art. 16. If there is only one participant, the sole participant shall exercise at general meetings duly held in Luxembourg
all the powers vested in the general meeting of the participants under section XII of the law of August 10, 1915 on
commercial companies, as amended.

All decisions exceeding the powers of the manager(s) shall be taken by the sole participant or, as the case may be, by
the general meeting of the participants. Any such decisions shall be in writing and shall be recorded on a special register.

In case there is more than one participant, decisions of participants shall be taken in a general meeting duly held in
Luxembourg, or in case such a general meeting cannot be held for any reason, by written consultation at the initiative of
the management. A participant shall be entitled to cast one vote for each ONE UNITED STATES DOLLAR (USD 1.-) in
share capital (share) possessed or represented by such participant, and no decision shall be deemed to be validly taken
unless it has been adopted by the participants possessing or representing more than fifty per cent (50%) of the present
or represented share capital (shares) of the company.

General meetings of participants shall be held in Luxembourg. Attendance by virtue of proxy is possible.

Title V. - Financial year - Profits - Reserves

Art. 17. The financial year of the company starts on the 1 st of December and ends on the last day of November of
each year.

Art. 18.
A) Financial statements and Annual dividend
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Each year on the last day of November an inventory of the assets and the liabilities of the company together with a
balance sheet and a profit and loss account will be set up.

The revenues of the company, deduction made of general expenses and charges, amortisation and provisions constitute
the net profit.

Five per cent (5%) out of this net profit shall be appropriated for the legal reserve; this deduction ceases to be
compulsory as soon as the reserve amounts to ten per cent (10%) of the capital of the company, but it must be resumed
until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it has been touched.

The balance is at the disposal of the sole participant or of the general meeting of participants, as the case may be.
B) Interim dividends
The board of managers is authorised to proceed, as often as it deems appropriate and at any moment in time during

the accounting year, to the payment of interim dividends, subject only to the two following conditions: the board of
managers may only take the decision to distribute interim dividends on the basis of interim accounts drawn up no later
than 30 days before the date of the board meeting; the interim accounts, which may be unaudited, must show that
sufficiently distributable profits exist.

Title VI. - Liquidation - Dissolution

Art. 19. In case of dissolution of the company the liquidation will be carried out by one or more liquidators who need
not be participants, designated by the sole participant or, as the case may be, by the meeting of participants at the majority
defined by Article 142 of the law of August 10, 1915 on commercial companies as amended.

The liquidator(s) shall be vested with the broadest powers for the realization of the assets and payment of the liabilities.

Title VII. - Varia

Art. 20. The parties refer to the Law of August 10, 1915 on commercial companies and the amendments thereto for
all matters not provided for in the present articles of association.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 30 November
2010.

Subscription

The articles of association having thus been established, the appearing party, declares to subscribe the whole capital
as follows:

PFIZER HOLDINGS INTERNATIONAL LUXEMBOURG (PHIL) S.à r.l., previously named . . . . . . . . 20.000 shares

The TWENTY THOUSAND (20.000) shares have been fully paid up to the amount of ONE UNITED STATES DOLLAR
(USD 1.-) per share by a contribution in cash of TWENTY THOUSAND UNITED STATES DOLLARS (USD 20,000.-).

As a result the amount of TWENTY THOUSAND UNITED STATES DOLLARS (USD 20,000.-) is as of now at the
disposal of the company as has been certified to the notary executing this deed.

Costs

The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the
company incurs or for which it is liable by reason of its organisation, is approximately one thousand euro.

Extraordinary general meeting

After the articles of association have thus been drawn up, the above named participant has immediately proceeded to
hold an extraordinary general meeting. Having first verified that it was regularly constituted, it passed the following
resolutions:

1. The registered office of the company is fixed at 51 avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duchy of
Luxembourg

2. The number of managers (gérants) of the company is fixed at three (3).
3. The following are appointed managers (gérants) of the company:
- Ms. Susan WEBB, Finance Director, born in Dublin (Ir) on January 23, 1958, residing at 28 Merton Road, Rathmines,

Dublin 6;
- Mr. Christophe PLANTEGENET, born in Wassy, on October 16, 1970, professionally residing at 51 av JF Kennedy,

L-1855 Luxembourg; and

- Mr. André PETRUNOFF, born in New York (USA) on April 13, 1962, professionally residing 150 East 42 nd Street,
New York 10017.

The managers are appointed for an unlimited period of time, unless they previously resign or are revoked.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the date mentioned at the beginning of this
document.
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The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will prevail.

The deed having been read to the appearing person, who is known to the notary by her surname, Christian name, civil
status and residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française de ce qui précède

L'an deux mille dix, le dix novembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand Duché de Luxembourg.

A comparu:

«PFIZER HOLDINGS INTERNATIONAL LUXEMBOURG (PHIL) S.à r.l.», une société à responsabilité limitée, régie
par les lois du Grand Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 51 avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg et immatriculée auprès du Registre de commerce et des sociétés à Luxembourg sous le numéro
B93.646,

représentée ici par Madame Linda Harroch, maître en droit, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée
à Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Laquelle procuration, après avoir été signée “ne varietur” par la personne représentant le comparant susnommé et le
notaire soussigné, restera annexée au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Titre 1 er . Objet - Dénomination - Siège social - Durée

Art. 1 er .  Il est formé par le présent acte une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois actuellement
en vigueur, notamment par celle du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée, par celle du 18
septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée, telle que modifiée et par celle du 28 décembre 1992 sur les
sociétés unipersonnelles à responsabilité limitée ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La dénomination de la société est «Pfizer Integration Finance S.à r.l.».

Art. 3. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité nor-
male au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont
imminents, le siège social peut être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances
anormales.

Une telle décision n'aura cependant aucun effet sur la nationalité de la société. Pareille déclaration de transfert du siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui est le mieux placé pour le faire dans ces
circonstances.

Art. 4. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des entreprises luxem-
bourgeoises ou étrangères, l'acquisition par achat, souscription ou de toute autre manière, ainsi que l'aliénation par vente,
échange ou de toute autre manière de titres, obligations, créances, billets et autres valeurs de toutes espèces, la posses-
sion, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille.

La société peut participer à la création et au développement de n'importe quelle entreprise financière, industrielle ou
commerciale et prêter tous concours, que ce soit par des prêts, garanties ou de toute autre manière à des sociétés filiales
ou affiliées. La société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations.

D'une façon générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations
financières, mobilières ou immobilières, commerciales et industrielles qu'elle jugera utiles à l'accomplissement ou au
développement de son objet.

Art. 5. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 6. La faillite ou l'insolvabilité de l'associé unique ou de l'un des associés selon les cas, ne mettent pas fin à la société.

Titre II. Capital - Parts

Art. 7. Le capital social est fixé à VINGT MILLE DOLLARS U.S. (20.000,- USD) représenté par VINGT MILLE (20.000)
parts sociales d'une valeur nominale d'UN DOLLARS U.S. (USD 1,-) chacune.

Le capital social de la société pourra être augmenté ou réduit suivant les règles légales en vigueur au Luxembourg.

Le collège de gérance pourra créer ponctuellement les réserves qu'il jugera appropriées (en plus des réserves légales)
et créera une réserve destinée à recevoir les primes d'émissions reçues par la société lors de l'émission et de la vente
de ses parts sociales, les réserves ainsi créées pourront être utilisées par le collège de gérance pour compenser des moins
values réalisées ou latentes, ou pour le paiement de tout dividende, ou toute autre distribution.
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Art. 8. Les parts sociales sont librement cessibles par l'unique associé, aussi longtemps qu'il y a uniquement un seul
associé.

S'il y a plus d'un associé, les parts sont librement cessibles entre les associés. Les cessions de parts sociales entre vifs
à des tiers non-associés ne peuvent être effectuées que moyennant l'agrément préalable des associés représentant au
moins les trois quarts du capital social.

Pour le reste, il est fait renvoi aux dispositions des articles 189 et 190 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle que modifiée.

Art. 9. Un associé ainsi que les héritiers et représentants ou ayants droit et créanciers d'un associé ne peuvent, sous
aucun prétexte, requérir l'apposition de scellés sur les biens et papiers de la société, ni s'immiscer en aucune manière
dans les actes de son administration.

Pour l'exercice de leurs droits, l'associé en question, ainsi que ses héritiers et représentants ou ayants droit et créan-
ciers, doivent s'en rapporter aux inventaires sociaux et, s'il y a plusieurs associés, aux décisions des assemblées générales.

Titre III. Administration

Art. 10. La société est administrée par un collège de gérance composé de trois membres au moins, associés ou non,
nommés pour une période ne pouvant dépasser six années par l'associé unique ou, selon les cas, par l'assemblée générale
des associés, et qui sont révocables par eux à tout moment.

Le nombre des gérants, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'associé unique ou, selon les cas,
par l'assemblée générale des associés.

Le poste de gérant sera vacant si:

- il démissionne de son poste avec préavis à la société, ou

- il cesse d'être gérant par application d'une disposition légale ou il se voit interdit par la loi d'occuper le poste de
gérant, ou

- il tombe en faillite ou fait un arrangement avec ses créanciers, ou

- il est révoqué par une résolution de l'associé unique, ou, le cas échéant, par une décision de l'assemblée générale des
associés.

Dans les limites de la loi, chaque gérant, présent ou passé, sera indemnisé sur les biens de la société en cas de perte
ou de responsabilité l'affectant du fait de l'exercice, présent ou passé, de la fonction de gérant.

Art. 11. Le collège de gérance peut choisir un président parmi ses membres.

Le collège de gérance se réunit sur convocation de son président, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il
doit être convoqué chaque fois que deux gérants le demandent.

Toutes les réunions du collège de gérance se tiendront à Luxembourg.

Le collège de gérance ne délibère valablement que si une majorité de ses membres sont présents ou représentés.

Les résolutions signées par tous les membres du collège de gérance ont la même valeur juridique que celles prises lors
d'une réunion du collège de gérance dûment convoqué à cet effet. Les signatures peuvent figurer sur un document unique
ou sur différentes copies de la même résolution; elles peuvent être données par lettre, fax ou tout autre moyen de
communication.

En outre, tout membre du collège de gérance prenant part aux délibérations dudit collège par tout moyen de com-
munication (notamment par téléphone) permettant à tous les autres membres du collège de gérance présents (en
personne, en vertu d'une procuration, par voie téléphonique ou autre) d'entendre et d'être entendus à tout moment par
les autres membres, sera réputé être présent à cette réunion aux fins de calcul du quorum et sera autorisé à voter sur
l'ordre du jour de la réunion.

Si la résolution est prise par voie téléphonique, elle sera considérée comme prise à Luxembourg si l'appel téléphonique
est initié du Luxembourg.

Art. 12. Le collège de gérance est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration et de
disposition conformément à l'objet social de la société.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi ou par les présents statuts à l'associé unique ou,
selon les cas, à l'assemblée générale des associés sont de la compétence du collège de gérance.

Art. 13. La société sera valablement engagée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux gérants, à
moins que des décisions spéciales concernant la signature autorisée en cas de délégation de pouvoirs n'aient été prises
par le collège de gérance conformément à l'article 14 des présents statuts.

Art. 14. Le collège de gérance peut déléguer la gestion journalière de la société à une ou plusieurs personnes, qui ne
doivent pas nécessairement être membres du collège de gérance. Si le mandataire est choisi au sein de ses membres, il
prendra la qualification de gérant-délégué. S'il n'a pas été élu en son sein, il sera qualifié de directeur chargé de la gestion
journalière.
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Il peut aussi confier la gestion d'une branche spéciale des activités à un ou plusieurs gérants, et donner des pouvoirs
spéciaux pour l'accomplissement de tâches précises à un ou plusieurs mandataires, qui ne doivent pas nécessairement
être membres du collège de gérance ou associés.

Art. 15. Tous les litiges dans lesquels la société est impliquée comme demandeur ou comme défendeur, seront traités
au nom de la société par le collège de gérance, représenté par son président ou par le gérant délégué à cet effet.

Titre IV. Assemblée générale des associés

Art. 16. Pour le cas où il n'y a qu'un associé unique, celui-ci exercera, au cours des assemblées générales dûment tenues
au Luxembourg, tous les pouvoirs revenant à l'assemblée générale des associés en vertu de la section XII de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Toutes les décisions excédant le pouvoir du gérant/des gérants seront prises par l'associé unique ou, selon les cas, par
l'assemblée générale des associés. Toutes ces décisions seront écrites et consignées dans un registre spécial.

S'il y a plus d'un associé, les décisions des associés seront prises par l'assemblée générale dûment tenue au Luxembourg,
ou, si cette assemblée générale ne peut être tenue pour quelque raison que ce soit, par consultation écrite à l'initiative
de la gérance. L'associé aura le droit d'exprimer un vote pour toute part de UN DOLLARS U.S. (1.-USD) du capital social
détenu par lui ou représenté par lui et, aucune décision ne sera valablement prise que pour autant qu'elle aura été adoptée
par des associés représentant ou détenant plus de la moitié (50%) du capital social présent ou représenté de la société.

Les assemblées générales des associés se tiendront au Luxembourg. La représentation au moyen de procuration est
admise.

Titre V. Année comptable - Profits - Réserves

Art. 17. L'année sociale commence le 1 er décembre et finit le 30 novembre de l'année suivante.

Art. 18.

A) Comptes sociaux et dividende annuel

Chaque année au dernier jour de novembre il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la société, ainsi qu'un bilan
et un compte de pertes et profits.

Les produits de la société, déduction faite des frais généraux, charges, amortissements et provisions, constituent le
bénéfice net.

Sur ce bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5 %) pour la constitution de la réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire, dès que la réserve légale a atteint le dixième (10%) du capital, mais devra toutefois être repris jusqu'à
entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés, selon les cas.

B) Dividendes intérimaires

Le conseil de gérance est autorisé à procéder, autant de fois qu'il le juge opportun et à tout moment de l'année sociale,
au paiement de dividendes intérimaires, uniquement sous le respect des deux conditions suivantes: le conseil de gérance
ne peut prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires que sur base des comptes intérimaires préparés au
plus tard trente jours avant la date dudit conseil de gérance; les comptes intérimaires, qui pourront ne pas avoir été
audités, doivent attester qu'il existe un bénéfice distribuable suffisant.

Titre VI. Liquidation- Dissolution

Art. 19. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
à désigner par l'assemblée des associés à la majorité fixée par l'article 142 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Le ou les liquidateurs auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Titre VII. Dispositions générales

Art. 20. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, les parties se rapportent aux dispositions des lois
afférentes.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de constitution de la Société et finira le 30 novembre 2010.

Souscription et Libération

Les statuts ayant été établis, la comparante déclare vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:
PFIZER HOLDINGS INTERNATIONAL LUXEMBOURG (PHIL) S.à r.l., prénommée . . . . . . . . . . . . . 20.000 parts

Les VINGT MILLE (20.000) parts ont été entièrement libérées à hauteur d'un montant UN DOLLARS US (USD 1,-)
par part sociale par un apport en numéraire de VINGT MILLE DOLLARS US (USD 20.000,-).
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Le montant de VINGT MILLE DOLLARS US (USD 20.000,-) est par conséquent à la disposition de la société à partir
de ce moment tel qu'il a été certifié au notaire instrumentaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Après que les statuts aient été rédigés, l'associé prénommé a immédiatement tenu une assemblée générale extraor-
dinaire. Après avoir vérifié qu'elle a été régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi au 51 avenue JF Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

2. Le nombre de gérants est fixé à trois (3).

3. Ont été élus gérants de la société:

- Madame Susan WEBB, directeur financier, née à Dublin (Irlande), le 23 janvier 1958, demeurant au 28 Merton Road,
Rathmines, Dublin 6;

- Monsieur Christophe PLANTEGENET, né à Wassy, le 16 octobre 1970, demeurant professionnellement au 51 avenue
JF Kennedy, L-1855 Luxembourg; et

- Monsieur André PETRUNOFF, né à New York, le 13 avril 1962, demeurant professionnellement au 150 East 42 nd

Street, New York 10017.

Les gérants sont nommés pour une période indéterminée à moins qu'ils n'aient préalablement démissionné ou qu'ils
n'aient été révoqués.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande de la partie comparante, le
présent acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. A la demande de la même comparante
il est spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Lecture faite à la mandataire de la partie comparante, es qualités qu'elle agit, connue du notaire instrumentant par
nom, prénom, état et demeure, cette personne a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: L. HARROCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 12 novembre 2010. Relation: EAC/2010/13758. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2010150435/369.

(100172511) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 novembre 2010.

Buffalo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 73.384.

Le Bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 novembre 2010. Bodart Charlotte.

Référence de publication: 2010148373/10.

(100170348) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

C&E Holdings Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.628.700,00.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 148.895.

Les statuts coordonnées ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148375/11.

(100170522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.
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Cesal AG et Compagnie, Financière Luxembourgeoise, Société en Commandite par Actions Holding.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 25.575.

Les comptes annuels au 30 juin 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010148377/9.

(100170828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Chaussures Marcel FABER s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6440 Echternach, 17, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 102.408.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010148378/10.

(100170362) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Compagnie de Promotion des Investissements Européens S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 34.188.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 7 septembre 2010

L’Assemblée appelle aux fonctions d’administrateur Monsieur Henri REITER, 40, Boulevard Joseph II, L-1840, Luxem-
bourg en remplacement de Monsieur Luc RODESCH, 40, Boulevard Joseph II, L-1840, Luxembourg. Son mandat prendra
fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes au 30 juin 2014.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg

Référence de publication: 2010148402/14.

(100170985) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Chez Clément Luxembourg, Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 3, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 135.845.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

IF EXPERTS COMPTABLES
B.B. 1832 L-1018 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2010148379/12.

(100170957) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Chocolats & Dragées S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2721 Luxembourg, 5, rue Alphonse Weicker.

R.C.S. Luxembourg B 113.688.

Les comptes annuels au 31/12/08 ont été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 08/11/2010. Signature.

Référence de publication: 2010148380/10.

(100170703) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.
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Chrysaor S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 9, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 153.285.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 60145 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2010148382/10.
(100170874) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Nacom, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 61.295.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 4 novembre 2010 a renouvelé les mandats des administrateurs.
- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe, L-1116

Luxembourg, Luxembourg;
- Madame Michelle DELFOSSE, Administrateur, ingénieur civil, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Luxembourg;
- Monsieur Henri GRISIUS, Administrateur-Président, licencié en sciences économiques appliquées, 30, rue Joseph

Hansen, L-1716 Luxembourg, Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.
L'assemblée générale du 4 novembre 2010 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.
- Monsieur Aloyse SCHERER, expert comptable, 16, rue Dante, L-1412 Luxembourg
Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 4 novembre 2010.
Pour NACOM
Société anonyme holding
Signature

Référence de publication: 2010149413/22.
(100170296) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

ColTour Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 131.984.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010148383/11.
(100170961) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Raw Patents S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 18.589.

DISSOLUTION

L'an deux mil dix, le vingt-cinquième jour d’octobre.
Pardevant, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.
S’est réunie:
L’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «RAW PATENTS S.A.», ayant son siège

social à L- 2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter, RCS Luxembourg B numéro 18589, dont le capital social s’élève
actuellement à EUR 675.000,- (six cent soixante-quinze mille euros), représenté par 2.700 (deux mille sept cents) actions
d’une valeur nominale de EUR 250,- (deux cent cinquante euros) chacune, a été constituée suivant acte reçu par le 19
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août 1981, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations numéro 252 du 25 novembre 1981 (la
«Société»).

Les statuts de la Société ont été modifiés à plusieurs reprises et en dernier lieu par acte sous seing privé dans le cade
de la conversion de la devise du capital en euro en date du 18 avril 2000 publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés
et Associations du 25 janvier 201 numéro 52.

L’assemblée est ouverte sous la présidence, Madame Georgina BASTOS-RIBEIRO, employée privée, demeurant pro-
fessionnellement au 11 avenue Emile Reuter, L 2420 Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Raffaella QUARATO, employée privée, demeurant professionnellement au 11
avenue Emile Reuter, L 2420 Luxembourg

L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Georgina BASTOSRIBEIRO, précitée.
Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d’acter:
I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:
- constatation que l’activité de la Société ayant cessé et que les 2.700 actions de la Société sont détenues par deux

actionnaires à hauteur de 50% et 50 % respectivement, prononciation de la dissolution anticipée de la Société avec effet
immédiat et sa mise en liquidation et désignation en qualité de liquidateur de la Société, CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE)
S. à r.l., avec siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L – 1653 Luxembourg, RCS Luxembourg B numéro 30.467.

- fixation à tout de suite des deuxième et troisième assemblées conformément à l’article 151 de la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l’une après l’autre.

- constatation que les deux actionnaires ont déclaré avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière
de la Société ; que tout le passif restant de la Société sera réglé et que le passif en relation avec la clôture de la liquidation
est dûment approvisionné; en outre, que par rapport à d’éventuels passifs de la Société actuellement inconnus et non
payés à l’heure actuelle, ils assument irrévocablement et solidairement l’obligation de payer tout ce passif éventuel; qu’en
conséquence tout le passif de la Société est réglé.

- répartition de l’actif restant éventuel aux deux actionnaires
- nomination en qualité de commissaire à la liquidation Audiex SA, située au 57 avenue de la Faïencerie, L-1510 Lu-

xembourg,
- lecture du rapport du commissaire à la liquidation, approbation des conclusions dudit rapport; approbation des

comptes de liquidation et du rapport du liquidateur; décharge pleine et entière, sans réserve ni restriction à Audiex SA,
pour ses travaux de vérification effectués ce jour.

- prononciation de la clôture de la liquidation et constatation que la société anonyme RAW PATENTS S.A. définiti-
vement cessé d'exister.

- décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs, au liquidateur et au commissaire aux comptes en ce qui
concerne l'exécution de leur mandat.

- conservation des livres et documents de la Société pendant cinq ans à l’ancien siège de la Société.
II.- Que les actionnaires de la Société représentés, le mandataire des actionnaires représentés, ainsi que le nombre

d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le
mandataire des actionnaires représentés, a été contrôlée et signée par les membres du bureau.

Resteront annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été paraphées „ne va-
rietur“ par les comparants.

III.- Que l’intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée à savoir 2.700 actions, il a pu être fait
abstraction des convocations d’usage, les actionnaires se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir
eu connaissance de l’ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

Ensuite l’assemblée aborde l’ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l’unanimité les résolutions suivantes:
- constatant que l’activité de la Société a cessé et que l’intégralité du capital social est détenu par deux actionnaires à

hauteur de 50 % et 50 % respectivement, l’assemblée prononce par la présente la dissolution anticipée de la Société avec
effet immédiat et sa mise en liquidation et désigne en qualité de liquidateur de la Société, CONFIDENTIA (FIDUCIAIRE)
S. à r.l., avec siège social au 2, avenue Charles de Gaulle, L – 1653 Luxembourg, RCS Luxembourg B numéro 30.467.

- que l’assemblée déclare fixer à tout de suite les deuxième et troisième assemblées conformément à l’article 151 de
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et les tenir immédiatement l’une après l’autre.

- que l’assemblée prend acte que les dits actionnaires de la Société ont déclaré avoir parfaite connaissance des statuts
et de la situation financière de la Société et que tout le passif restant de la Société sera réglé et que le passif en relation
avec la clôture de la liquidation est dûment approvisionné; en outre, qu’ils déclarent que par rapport à d’éventuels passifs
de la Société actuellement inconnus et non payés à l’heure actuelle, ils assument irrévocablement et solidairement l’ob-
ligation de payer tout ce passif éventuel; qu’en conséquence tout le passif de la Société est réglé.

Restera annexée aux présentes la déclaration desdits actionnaires représentés, après avoir été paraphée „ne varietur“
par les comparants et le notaire.
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- que l’actif restant éventuel est réparti aux deux actionnaires.

- que l’assemblée nomme en qualité de commissaire à la liquidation AUDIEX SA, située au 57 avenue de la Faïencerie,
L-1510 Luxembourg, et lui confie la mission de faire le rapport sur la gestion.

- qu’après avoir pris connaissance du rapport du commissaire à la liquidation, l’assemblée en adopte les conclusions,
approuve les comptes de liquidation et le rapport du liquidateur et donne décharge pleine et entière, sans réserve ni
restriction à Audiex SA, prénommée, pour ses travaux de vérification effectués ce jour.

Le rapport du liquidation et le rapport du commissaire à la liquidation, après avoir été signés «ne varietur» par les
comparants et le notaire soussigné, resteront annexés au présent acte avec lequel ils seront enregistrés.

- que l’assemblée, constituée en troisième assemblée, prononce la clôture de la liquidation et constate que la société
anonyme RAW PATENTS S.A. a définitivement cessé d'exister.

- que décharge pleine et entière est donnée aux administrateurs, au liquidateur et au commissaire aux comptes en ce
qui concerne l'exécution de leur mandat.

- que les livres et documents de la Société seront déposés pendant cinq ans à l’ancien siège de la Société à savoir au
L – 2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

Pour les publications et dépôts à faire, tous pouvoirs sont conférés au porteur d’une expédition des présentes.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée de tout ce qui précède à l’assemblée et aux membres du bureau, tous
connus du notaire instrumentaire par leurs noms, prénoms, états et demeures, ces derniers ont signé avec Nous notaire
le présent acte.

Signé: Raffaella Quarato, Georgina Bastos-Ribeiro, Paul Bettingen

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 03 novembre 2010 LAC / 2010 / 48235 Reçu 75.-€

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 12 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149835/97.

(100172363) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

ColTour Holdings S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 131.984.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2010148384/10.

(100170962) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Smeets Kinésithérapie S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9708 Clervaux, 13, rue du Parc.

R.C.S. Luxembourg B 130.740.

Ordre du jour: Cession de parts sociales

Entre les soussignés:

1. Madame Marianne DUBUISSON, épouse SMEETS, née le 25 mai 1971 à Libramont (B), assistante de direction,
demeurant à L-9708 Clervaux

ci - après dénommé "LE CEDANT",

d'une part,

Et

2. Monsieur Pierre SMEETS, né le 2 décembre 1967 à Liège (B), kinésithérapeute, demeurant à L-9708 Clervaux

ci - après dénommé "LE CESSIONNAIRE",

d'autre part,

Par la présente, le Cédant cède et transporte sous les garanties ordinaires de fait et de droit en la matière au Ces-
sionnaire qui accepte, la pleine propriété d'une part 1 (une) part sociale de la catégorie A, lui appartenant de la Société.
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Clervaux, le 6 décembre 2009.
Pour la gérance
Signature

Référence de publication: 2010149435/22.

(100170509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Compagnie Financière de l'Estérel, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 16.825.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg

Référence de publication: 2010148386/12.

(100170257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Cypress Semiconductor Corporation (Luxembourg), Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 102.731.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148389/10.

(100170489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Cabinet Vétérinaire Sarlet Simon S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-4323 Esch-sur-Alzette, 51, rue C.M. Spoo.

R.C.S. Luxembourg B 148.097.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 9 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148390/10.

(100170813) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Café " La Gruta ", Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6841 Machtum, 14, rue de l'Eglise.

R.C.S. Luxembourg B 54.036.

Le Bilan au 31/12/2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 08/11/2010. Signature.

Référence de publication: 2010148391/10.

(100170397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Carlbo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 135.554.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 10/11/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010148393/12.

(100170745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Synergie Investment, Société Anonyme.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 104.662.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 18 octobre 2010 a renouvelé les mandats des administrateurs.

- Monsieur Henri VANEY BARANDE, Administrateur A, Président, administrateur de sociétés, Le Rocher, CH-1071
Chexbres, Suisse;

- Madame Michelle DELFOSSE, Administrateur B, ingénieur civil, 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg, Luxembourg;

- Monsieur Laurent HEILIGER, Administrateur B, licencié en sciences commerciales et financières, 6, rue Adolphe,
L-1116 Luxembourg, Luxembourg.

Leurs mandats prendront fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

L'assemblée générale du 18 octobre 2010 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.

- AUDIT.LU, réviseur d'entreprises, 42, rue des Cerises, L-6113 Junglinster, R.C.S. Luxembourg B 113.620

Son mandat prendra fin lors de l'assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 18 octobre 2010.
Pour SYNERGIE INVESTMENT
Société anonyme
Signature

Référence de publication: 2010149440/22.

(100170295) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

CC Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1670 Senningerberg, 12, Gromscheed.

R.C.S. Luxembourg B 111.856.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010148394/10.

(100170648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Chemservice S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6776 Grevenmacher, 5, An de Laengten.

R.C.S. Luxembourg B 127.345.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010148396/9.

(100170685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Clairodo, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5362 Schrassig, 13, rue de Sandweiler.

R.C.S. Luxembourg B 136.261.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2010148398/9.

(100170966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.
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Thermic Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1413 Luxembourg, 1, place Dargent.

R.C.S. Luxembourg B 52.865.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution prise lors du conseil d'administration de la Société tenue en date du 1 er septembre 2010
que:

- Le siège de la société a été transféré au L-1413 Luxembourg, 1, place Dargent

Il résulte d'une résolution prise lors de l'assemblée générale extraordinaire de la Société tenue en date du 4 novembre
2010 que:

- Monsieur Henri LAFFRONT né le 15.11.1965 à St GAUDENS (F) demeurant 7, Campagne F-31160 ASPET (F) et
Monsieur Christopher DELPHIN né le 10.09.1968 à Bristol (GB) demeurant 12, Mountbatten Essex CMI 6FE Chelmsford
(GB) ont été nommés administrateurs de la société en remplacement de Monsieur Philippe MAUREL et Madame Véro-
nique CHIODI démissionnaires

Leurs mandats prendront fin à l'assemblée générale de 2016.

Il résulte d'une résolution prise lors du conseil d'administration de la Société tenue en date du 4 novembre 2010 que:

- Monsieur Henri LAFFRONT demeurant 7, Campagne F-31160 ASPET (F) a été nommé président du conseil d'ad-
ministration durant la durée de son mandat d'administrateur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 novembre 2010.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010150696/26.

(100172200) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

BF Investment S.A. - SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1313 Luxembourg, 2A, rue des Capucins.

R.C.S. Luxembourg B 47.267.

Im Jahr zwei tausend und zehn, den acht und zwanzigsten Oktober.

Vor dem unterzeichneten Notar Maître Joseph ELVINGER, mit Amtssitz in Luxemburg.

Ist zusammengetreten: eine außerordentliche Generalversammlung der Aktionäre der Holding-Aktiengesellschaft „BF
INVESTMENT S.A.“ mit Sitz in L-1313 Luxembourg, 2A, Anc. Rue des Capucins, Handels-und Firmenregister Luxemburg
Sektion B Nummer 47.267, gegründet gemäß Urkunde aufgenommen am 23. März 1994, veröffentlicht im Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations, Nummer 295 vom 4. August 1994.

Als Vorsitzender der Versammlung amtiert Marc LAMESCH, Wirtschaftsprüfer, mit Berufsadresse in Luxemburg. Der
Vorsitzende bestimmt zum Schriftführer und die Versammlung bestimmt zum Stimmzähler Hubert JANSSEN, Jurist, mit
Berufsadresse in Luxemburg.

Der Vorsitzende bittet den Notar, zu beurkunden:

I.- Dass die anwesenden oder vertretenen Aktionäre sowie die Zahl der von ihnen gehaltenen Aktien auf einer An-
wesenheitsliste angegeben sind. Diese Liste sowie die Vollmachten bleiben der vorliegenden Urkunde nach Unterzeich-
nung durch die Komparenten und den amtierenden Notar beigefügt, um mit der Urkunde einregistriert zu werden.

II.- Dass aus der Anwesenheitsliste hervorgeht, dass die 8.500 (achttausendfünfhundert) Aktien, die das gesamte Ge-
sellschaftskapital darstellen, auf dieser außerordentlichen Generalversammlung vertreten sind, so dass die Versammlung
rechtsgültig über alle Tagesordnungspunkte – von denen die Aktionäre im Voraus in Kenntnis gesetzt wurden –
beschließen kann.

III.- Dass die Versammlung folgende Tagesordnung hat:

Tagesordnung:

1. Änderung des Status der Gesellschaft, die fortan nicht mehr den einer Holdinggesellschaft im Sinne des Gesetzes
vom 31. Juli 1929, sondern einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („SPF“) im Sinne des Gesetzes vom 11.
Mai 2007 besitzt.

2. Entsprechende Änderung des Artikels 4 der Gesellschaftsstatuten betreffend den Gesellschaftszweck.
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„Ausschließlicher Zweck der Gesellschaft sind Erwerb, Besitz, Verwaltung und Veräußerung von aus Finanzinstru-
menten bestehenden Vermögenswerten im Sinne des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzgarantieverträge sowie
von Barmitteln und Vermögen gleich welcher Art, die auf einem Konto geführt werden.

Sie kann keine kommerziellen Tätigkeiten ausüben.
Sie behält Ihre Aktien entweder natürlichen Personen vor, die im Rahmen der Verwaltung ihres Privatvermögens

handeln, oder „Besitzeinheiten“ („entités patrimoniales“), die ausschließlich im Interesse des Privatvermögens einer oder
mehrerer natürlicher Personen handeln, oder Vermittlern, die im Auftrag der obengenannten Investoren handeln.

Sie kann sich nicht in die Geschäftsführung einer Gesellschaft, an der sie eine Beteiligung hält, einmischen.
Die von ihr ausgegebenen Wertpapiere können nicht Gegenstand einer öffentlichen Platzierung sein oder zur Notie-

rung an einer Börse zugelassen werden.
Sie trifft sämtliche Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte und tätigt sämtliche Transaktionen gleich welcher Art, die

mit ihrem Gesellschaftszweck zusammenhängen oder diesen fördern, wobei sie allerdings stets im Rahmen des Gesetzes
vom 11. Mai 2007 über die Schaffung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („SPF“) handelt.“.

3. Änderung der Bezeichnung der Gesellschaft von „BF INVESTMENT S.A.“ in „BF INVESTMENT S.A. – SPF“.
4. Änderung von Artikel 1 der Statuten, der nunmehr wie folgt lautet:
„Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung BF INVESTMENT S.A. – SPF.“.
5 Änderung von Artikel 14 der Statuten, der nunmehr wie folgt lautet:
„Für alle Punkte, für die die vorliegenden Statuten keine abweichende Regelung vorsehen, finden das Gesetz vom 10.

August 1915 über die Handelsgesellschaften und dessenspätere Änderungen sowie das Gesetz vom 11. Mai 2007 über
die Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen Anwendung.“.

Nach Vortrag von Obenstehendem und Bestätigung durch die Versammlung, fassen die Aktionäre einstimmig folgende
Beschlüsse:

Erster Beschluss:

Die Versammlung beschließt, auf die durch das Gesetz vom 31. Juli 1929 über die Holdinggesellschaften eingeführte
Steuerregelung zu verzichten und den Status einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („SPF“) im Sinne des
Gesetzes vom 11. Mai 2007 anzunehmen.

Zweiter Beschluss:

Damit die Statuten dem vorangehenden Beschluss entsprechen, beschließt die Versammlung, Artikel 4 der Statuten
zu ändern, der nunmehr wie folgt lautet:

„Ausschließlicher Zweck der Gesellschaft sind Erwerb, Besitz, Verwaltung und Veräußerung von aus Finanzinstru-
menten bestehenden Vermögenswerten im Sinne des Gesetzes vom 5. August 2005 über Finanzgarantieverträge sowie
von Barmitteln und Vermögen gleich welcher Art, die auf einem Konto geführt werden.

Sie kann keine kommerziellen Tätigkeiten ausüben.
Sie behält Ihre Aktien entweder natürlichen Personen vor, die im Rahmen der Verwaltung ihres Privatvermögens

handeln, oder „Besitzeinheiten“ („entités patrimoniales“), die ausschließlich im Interesse des Privatvermögens einer oder
mehrerer natürlicher Personen handeln, oder Vermittlern, die im Auftrag der obengenannten Investoren handeln.

Sie kann sich nicht in die Geschäftsführung einer Gesellschaft, an der sie eine Beteiligung hält, einmischen.
Die von ihr ausgegebenen Wertpapiere können nicht Gegenstand einer öffentlichen Platzierung sein oder zur Notie-

rung an einer Börse zugelassen werden.
Sie trifft sämtliche Maßnahmen zur Wahrung ihrer Rechte und tätigt sämtliche Transaktionen gleich welcher Art, die

mit ihrem Gesellschaftszweck zusammenhängen oder diesen fördern, wobei sie allerdings stets im Rahmen des Gesetzes
vom 11. Mai 2007 über die Schaffung einer Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen („SPF“) handelt.“.

Dritter Beschluss:

Die Versammlung beschließt, die Bezeichnung der Gesellschaft von „BF INVESTMENT S.A.“ in „BF INVESTMENT S.A.
– SPF“ zu ändern.

Vierter Beschluss:

Damit die Statuten dem vorangehenden Beschluss entsprechen, beschließt die Versammlung, Artikel 1 der Statuten
zu ändern, der nunmehr wie folgt lautet:

„Es besteht eine Aktiengesellschaft unter der Bezeichnung BF INVESTMENT S.A. – SPF.“.

Fünfter Beschluss:

Die Versammlung beschließt, Artikel 14 der Statuten zu ändern, der nunmehr wie folgt lautet:
„Für alle Punkte, für die die vorliegenden Statuten keine abweichende Regelung vorsehen, finden das Gesetz vom 10.

August 1915 über die Handelsgesellschaften und dessenspätere Änderungen sowie das Gesetz vom 11. Mai 2007 über
die Verwaltungsgesellschaft für Familienvermögen Anwendung.“.
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Da die Tagesordnung erschöpft ist, wird die Versammlung geschlossen.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Luxemburg, Datum wie eingangs erwähnt.
Und nach Vorlesung an die Komparenten haben dieselben alle die vorliegende Originalurkunde mit Uns, dem Notar,

unterzeichnet.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le vingt-huit octobre.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "BF INVESTMENT

S.A.", ayant son siège social à L-1313 Luxembourg, 2A, Rue des Capucins, R.C.S. Luxembourg section B numéro 47.267
constituée suivant acte reçu le 23 mars 1994, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro
295 du 4 août 1994.

L'assemblée est présidée par Monsieur Marc LAMESCH, réviseur d'entreprises, avec adresse professionnelle à Lu-
xembourg.

Le président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert JANSSEN, juriste,
avec adresse professionnelle à Luxembourg.

Le président prie le notaire d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 8.500 (huit mille cinq cents) actions, représentant l'intégralité du capital
social, sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider vala-
blement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Modification du statut de la société qui n'aura plus désormais celui d'une société holding défini par la loi du 31 juillet
1929 mais celui d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF") défini par la loi du 11 mai 2007.

2. Modification subséquente de l'article 4 des statuts de la société relative à l'objet social.
"La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs constitués d'instruments

financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et d'espèces et avoirs de quelque nature
que ce soit détenus en compte.

Elle ne pourra exercer aucune activité commerciale.
Elle réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé,

soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Elle ne pourra pas s'immiscer dans la gestion d'une société dans laquelle elle détient une participation.
Les titres qu'elle émettra ne pourront faire l'objet d'un placement public ou être admis à la cotation d'une bourse de

valeurs.
Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se

rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites fixées par la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF").".

3. Changement de la dénomination de la société de "BF INVESTMENT S.A." en "BF INVESTMENT S.A. – SPF".
4. Modification de l'article 1 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:
"Il existe une société anonyme sous la dénomination de BF INVESTMENT S.A. – SPF.".
5. Modification de l'article 14 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:
"La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures ainsi que la loi du 11 mai 2007

sur la société de gestion de patrimoine familial trouveront leur application partout où il n'y a pas été dérogé par les
présents statuts.".

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution:

L'assemblée décide d'abandonner le régime fiscal instauré par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding et
d'adopter le statut d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF"), défini par la loi du 11 mai 2007.

Deuxième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 4
des statuts, pour lui donner la teneur suivante:
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"La Société a pour objet exclusif l'acquisition, la détention, la gestion et la réalisation d'actifs constitués d'instruments
financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie financière et d'espèces et avoirs de quelque nature
que ce soit détenus en compte.

Elle ne pourra exercer aucune activité commerciale.

Elle réservera ses actions, soit à des personnes physiques agissant dans le cadre de la gestion de leur patrimoine privé,
soit à des entités patrimoniales agissant exclusivement dans l'intérêt du patrimoine privé d'une ou de plusieurs personnes
physiques, soit à des intermédiaires agissant pour le compte des investisseurs précités.

Elle ne pourra pas s'immiscer dans la gestion d'une société dans laquelle elle détient une participation.

Les titres qu'elle émettra ne pourront faire l'objet d'un placement public ou être admis à la cotation d'une bourse de
valeurs.

Elle prendra toutes mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se
rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites fixées par la loi du 11 mai 2007 relative à la
création d'une société de gestion de patrimoine familial ("SPF").".

Troisième résolution:

L'assemblée décide de changer la dénomination de la société de BF INVESTMENT S.A. en BF INVESTMENT S.A. –
SPF.

Quatrième résolution:

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l'assemblée décide de modifier l'article 1
er des statuts pour lui donner la teneur suivante: "Il existe une société anonyme sous la dénomination de BF INVESTMENT
S.A. – SPF.".

Cinquième résolution:

L'assemblée décide de modifier l'article 14 des statuts, qui aura dorénavant la teneur suivante:

"La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures ainsi que la loi du 11 mai 2007
sur la société de gestion de patrimoine familial trouveront leur application partout où il n'y a pas été dérogé par les
présents statuts.".

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: M. LAMESCH, H. JANSSEN, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 03 novembre 2010. Relation: LAC/2010/48058. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148943/171.

(100171326) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2010.

Eagleprize S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 120.178.

Les comptes annuels au 31/12/2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10/11/2010.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2010148426/12.

(100170747) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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